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LE QUEBEC

Le Bloc québécois voit partir 
Jean Lapierre avec regret
Le départ du leader parlementaire du Bloc 
québécois, Jean Lapierre. a été ressenti 
comme une lourde perte au sein de la 
jeune formation souverainiste A-4

LA REGION

Québec dit non à l’achat 
de l’ancienne gare Voyageur
Le maire Jean-Paul L'Allier a affirmé, hier, 
que la ville de Québec n est pas intéressée à 
acheter les terrains et bâtiments de 
l'ancienne gare d'autobus Voyageur. B-10

LE MONDE

Sarajevo: chaque camp 
tirerait sur lui-même
Le général Lewis Mackenzie a déclaré que 
l'ONU avait la preuve que chaque camp tire 
sur lui-même à Sarajevo afin de donner de 
l'autre l’image de l’agresseur. A-3

LE SPORT

Cette fois, l’arbitre tranche 
en faveur des Nordiques
Les Nordiques ont obtenu hier Chris 
Simon et le choix de première ronde de 1994 
des Flyers pour compléter la transaction 
impliquant Eric Lindros. S-5

LA CONSOMMATION
------------—-

Les marchés reprennent des 
couleurs grâce aux légumes
Les marchés du Vieux-Port (Québec) et 
de la Place (Ste-Foy) sortent de leur longue 
léthargie avec l'arrivée des légumes frais 
qui fait oublier la morosité de 1991. C-1

L ECONOMIE

Peu de secteurs épargnés par 
la baisse des ventes au détail
Seulement trois des 16 secteurs de 
commerces au detail ont été épargnés en 
mai par la baisse des ventes qui a atteint 
0,7 % au pays et 1,1 % au Québec. B-1
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Une note de 100 millions $
□ Ottawa veut récupérer des dettes étudiantes «oubliées» depuis 1964
QUÉBEC — Pendant que Québec doit sortir 36 millions $ 
de son coffre-fort pour rembourser les établissements 
bancaires qui ont accordé des prêts à des étudiants, le 
gouvernement fédéral fait des pieds et des mains pour 
récupérer 100 millions S auprès d'étudiants qui, depuis 
l’entrée en vigueur du régime canadien d’assistance financière 
aux étudiants en 1964, ont « oublié » de régler leur dette.

par GILBERT LEDUC
LE SOLEIL

Laurent 
Gagnon 
obtient 
un autre 
sursis
MONTRÉAL — Laurent 
Gagnon se serait déniché un 
second bailleur de fonds, 
de la Californie lui aussi, 
grâce auquel il affirme 
pouvoir réunir 250 millions S 
de capital, ce qui lui a 
permis hier d'obtenir un 
nouveau délai.

par PIERRE ASSELIN
LE SOLEIL

L'assemblée des créanciers or­
dinaires de Laurent Gagnon 
inc., qui avait lieu hier à Mont­
réal, a en effet reporté au 18 
août le vote qu’elle devait pren­
dre sur la proposition d’arran­
gement soumise le 22 juin der­
nier, vote qui pourrait sceller le 
sort du promoteur immobilier 
québécois.

Les journalistes ont été d’ail­
leurs exclus de cette assemblée. 
Le représentant du syndic, M. 
Andrew Dalgleish, a même été 
grossier, menaçant la journalis­
te de Radio-Canada de la 
« cr... » dehors si des images 
étaient filmées, comme le veut 
une pratique pourtant courante, 
avant le début de l’assemblée.

Quant à M. Gagnon, il n’a 
pas fini de surprendre. Après 
avoir sorti de son chapeau la 
« Christiana Capital Corpora­
tion » au printemps, il a fait ap­
paraître hier la « Golden Invest­
ment », affirmant pouvoir s’ap­
puyer sur ces deux partenaires 
pour disposer de 250 millions $ 
en capital.

Selon ses propres explica­
tions, une nouvelle compagnie 
sera formée, partagée en deux 
parts égales entre lui et ces 
deux nouveaux partenaires, qui 
en détiendront conjointement la 
moitié.

L’identité de ces deux so­
ciétés reste désespérément va­
gue. Toutes deux sont basées 
en Californie, indique M. Ga­
gnon, qui entretient sciemment 
la confusion : « C’est grand la 
Californie... » Selon les infor­
mations, Golden Investment est 
appuyée par rien de moins que 
la Banque de Chine, et elle ap­
partient à un certain Dr Tawé 
(l’orthographe est de nous).

Suite A-2, Sursis...

Laurent GAGNON C •
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Au Canada, il existe deux re­
gimes de prêts et bourses pour 
les étudiants. Le Québec a le

sien. Ottawa, via son Secreta­
riat d’État. gère un programme 
pour le reste du Canada.

Alors que le gouvernement 
du Quebec s’efforce d'année en 
annee à mettre au pas les retar­
dataires via des retenues à 
même les retours d’impôt, Otta­
wa s’est traîné les pieds au 
cours des dernières années. Fi­
nalement, l’administration fédé­
rale a décide de prendre le tau­

reau par les cornes. Elle prend 
en chasse tous les retardataires 
et ceux qui croyaient que le fé­
déral avait perdu toute trace de 
leur existence

« Il était temps que l'on fasse 
un ménage la-dedans ». affirme 
Mme Claudine Renault, 
porte-parole du Secretaire d’E­
tat, M. Robert Rene De Cotret.

Depuis 1964, le gouverne­
ment canadien a prêté 7,6 mil­

liards $ à des milliers de Cana­
diens afin de les aider à 
poursuivre leurs études. De ce 
montant, pas moins de 418 mil­
lions $ ne sont pas encore re­
tournés dans les coffres du fé­
déral. À Ottawa, les mauvaises 
creances représentent 7% du 
budget total de l'aide financière 
comparativement à 4 % au 
Québec.

Suite A-2, Étudiants...

Morin outré par les accusations contre Bertrand

i
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Entoure par Guy Bertrand et Jean-François Bertrand, Claude Morin semblait soucieux lors de son passage au palais de justice, hier. &.

«J’ai trouvé ça complètement con»
QUÉBEC — « J’ai trouvé complètement con et stupide 
de voir dans le journal que Guy Bert rand avait été 
l’informateur du journaliste Normand Lester ».

par RICHARD HÉRAULT
LE SOLEIL

C’est en ces termes on ne peut 
plus directs que le principal 
intéressé, l’ancien ministre pe- 
quiste Claude Morin, a décrit 
sa réaction à cette informa­
tion. D’après les entretiens 
qu’il a eus avec le journaliste 
au sujet de sa collaboration

avec le Service canadien de 
renseignement et de surveil­
lance, il a déduit que Lester 
avait plutôt des sources au 
sein même du SCRS.

Le professeur à l’ÉNAP té­
moignait hier à la reprise des 
audiences du comité de disci­
pline du Barreau sur la con­
duite de l’avocat québécois. 
Celles-ci se poursuivront au­

jourd'hui et devraient prendre 
fin demain.

L’idée que Me Guy Ber­
trand ait été la source du jour­
naliste de Radio-Canada appa­
raît toujours « baroque » à M. 
Morin. « Ça n'a pas de maudit 
bon sens qu'une chose comme 
ça se trouve dans les jour­
naux », a-t-il encore jugé.

Jamais, avant la sortie de la 
fameuse nouvelle, M. Morin 
n’a discuté de son rôle auprès 
des services secrets avec Me 
Bertrand. Il n'en a jamais dis­

cuté non plus avec l’entourage 
de l'avocat et il n’avait aucune 
raison de croire que Me Ber­
trand ait pu être au courant. 
Selon l’ancien ministre, il est 
faux de dire que son rôle était 
connu depuis longtemps par 
un grand nombre de person­
nes au sein du Parti 
québécois.

C’est deux jours avant la di­
vulgation de la nouvelle, soit

Suite A-2, Morin...

Autre texte en page A-7

«Il faut être sérieux», dit Mario Dumont
Les jeunes libéraux exigent la 
tenue du référendum en octobre
QUEBEC — S'ils ont décidé de retarder leur congrès de 
deux semaines, afin de mieux pouvoir réagir aux derniers 
soubresauts de la saga constitutionnelle, les jeunes 
libéraux refusent d’envisager la possibilité que le 
référendum prévu pour octobre soit lui aussi reporté.

par ANDRÉ FORGUES
LE SOLEIL

« Il faut être sérieux ! On a dit, 
il y a 18 mois, que la fin du 
processus, c’était l’automne 
1992. Ça a été répété à suffi­
samment de reprises pour 
que les gens qui ont à faire 
des offres au Québec aient 
entendu le message », s'ex­
clame le président de la com­
mission jeunesse du Parti li­
béral du Québec, M. Mario 
Dumont, quand on lui deman­
de si le gouvernement ne 
pourrait pas plutôt attendre

1993 et procéder par une élec­
tion référendaire.

Même si divers médias ont 
fait écho à des scénarios qui 
sont discutes, dans les offi­
cines liberales, et qui ont pour 
objet d'éviter d’une façon ou 
d’une autre le rendez-vous ré­
férendaire, M. Dumont se 
montre inflexible. « La popu­
lation du Québec est en droit 
de s'attendre, comme le Parti 
libéral s’y est engagé, à être 
consultée sur des résultats 
concrets à l’automne 1992. Et 
cela doit se faire par referen­
dum, tel que prévu. »

Hier, en conférence de 
presse, M. Dumont a confir­
me le report du congrès des 
jeunes liberaux aux 14, 15 et 
16 août. À ce moment, 
estime-t-il, « on a toutes les 
raisons de croire que le pay­
sage politique va être éclair­
ci ». Le chef des jeunes libé­
raux pense que la situation 
sera plus claire étant donné 
qu’on sera alors assez proche 
du 9 septembre, date à laquel­
le le premier ministre doit dé­
poser le texte de la question 
référendaire à l’Assemblée 
nationale

Interrogé par ailleurs sur 
l’entente de principe conclue 
le 7 juillet par Ottawa et les 
autres provinces. M. Dumont 
réitère ses critiques sur cha-

Suile A-2, Jeunes...

Avis à nos 
abonnés et 
à nos clients
En raison d 'un bris majeur 
et accidentel dans l'ordi­
nateur central du SOLEIL, 
la direction du tirage n a 
pu effectuer aucune tran­
saction au cours de la jour­
née d'hier

Nous tenons à offrir 
nos excuses à tous nos 
clients qui ont communi­
qué avec nous hier, en par­
ticulier ceux qui ont ap­
pelé pour s 'abonner et qui 
ne pourront recevoir leur 
exemplaire du SOLEIL 
avant demain, de même 
que les points de vente qui 
ont reçu ce matin les 
mêmes quantités de jour­
naux que la veille.

L'ordinateur a été re- 
pane au cours de la nuit et 
tout devrait revenir à la 
normale dès ce matin

La direction du tirage
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Les médecins et les pharmaciens du 
CHUL devront acheter leurs sarraus
Par mesure d’économie, le CHUL ne fournira plus les sarraus 
aux médecins et aux pharmaciens de l’hôpital.

par LOUISE LEMIEUX
LE SOLEIL

Les médecins semblent prendre 
cette mesure avec un grain de sel. 
« De toute façon, j’ai toujours 
payé les miens... je suis trop gran­
de ! », dit une pédiatre rencontrée 
hier.

En fin d’après-midi, hier, le tu­
teur du CHUL, M. Claude Desjar­
dins, a réuni tous les médecins 
dans l’amphithéâtre de l’hôpital, 
pour leur expliquer comment il 
entendait mener les destinées de 
l’établissement durant les trois 
prochains mois.

Ses propos ont rassuré les mé­

decins. M. Desjardins a promis de 
les informer régulièrement et de 
les associer aux éventuelles dispa­
ritions de secteurs de soins dans 
l’hôpital. À ses yeux, le déficit de 
18,5 millions $ du CHUL est très 
grave, le pire qu’il ait jamais vu de 
toute sa carrière.

À un médecin qui se demandait 
si le CHUL pouvait espérer se dé­
velopper encore, M. Desjardins a 
répondu par une comparaison. 
« Le CHUL ressemble à une famil­
le qui serait endettée jusqu’aux 
oreilles. La maison est hypothé­
quée, la voiture risque d’être 
saisie, la piscine n’est pas payée. 
Si le fils de 18 ans demande une 
voiture à son père, que répondra-

t-il, pensez-vous ? »
Consigne du silence

Aucune question n’a portée sur 
les sarraus que les médecins de­
vront payer dorénavant.

«Je suis arrivé ici une heure 
avant la réunion. Aucun médecin 
ne m’a parlé des sarraus. C’est si­
gne qu’ils sont préoccupés par au­
tre chose, comme les coupures 
dans leur secteur d’activité », a 
pour sa part déclaré le Dr Joseph 
Édouard Richard, président du 
CMDP (Conseil des médecins 
dentistes et pharmaciens) et prési­
dent de la rencontre d’hier après- 
midi.

C’est par une note de service 
interne que médecins et pharma­
ciens ont appris la nouvelle consi­
gne, qui entre en vigueur le 27 
juillet prochain. « J’espère que

Le saccage de la plaza Saint-Hubert

Les accusés risquent gros si la 
Couronne retient l’option émeute
MONTREAL (PC) — La lourdeur des sentences imposées 
aux 40 personnes ayant participé au saccage de la plaza Saint- 
Hubert, dimanche soir, dépendra directement de la décision 
que prendra la Couronne à savoir s’il s’agit d’une émeute ou 
non.

Dans l’éventualité où la Couron­
ne retient l’option émeute, ïes 40 
accusés seront passibles d’une 
peine d'emprisonnement maxi­
male de deux ans et ce, même 
dans le cas des mineurs. Cette 
peine viendrait s’ajouter à celles 
reliées aux accusations de van­
dalisme, vol, etc.

« Nous nous servirons de la 
jurisprudence pour trancher. 
Des cas importants tels la mar­
che pour le Québec français, 
dans les années 60 à Saint-Léo- 
nard, fournissent des critères 
importants : cette manifestation, 
organisée pour protester contre 
la loi 63, avait dégénéré en

émeute lorsque manifestants et 
contre-manifestants s’étaient 
rencontrés», explique Laurent- 
Claude Laliberté, procureur de 
la Couronne au Tribunal de la 
jeunesse chargé du dossier.

Pour qu’il y ait émeute, il faut 
tout d’abord qu’il y ait procla­
mation d'émeute, c’est-à-dire 
qu’un représentant des forces 
de l’ordre réclame le silence et 
fasse une proclamation ordon­
nant aux gens de se disperser.

D’après le directeur du poste 
42, Claude Rochon, aucune pro­
clamation d’émeute n’a été faite 
dimanche. Ce qui n’empêche 
toutefois pas que le procureur 
Laliberté pourrait quand même

décider qu’il s’agit d’une 
émeute. « Nous examinons les 
critères dans l’ensemble et non 
un par un, notamment en fonc­
tion de la jurisprudence », pré­
cise l’avocat.

On examine aussi le nombre 
de participants. Il doit y en avoir 
un assez grand nombre ; dans le 
cas qui nous intéresse, c’est-à- 
dire dans un espace comme les 
rues de Montréal, il doit y avoir 
au moins 100 personnes. Le 
comportement de ces personnes 
jouera aussi dans l’évaluation : 
lors d’une émeute, les partici­
pants représentent un risque 
pour le public. Ils ont des armes, 
des bâtons, des bouteilles. Ils 
ont de plus un but commun, une 
raison pour protester ou se ré­
volter. Dans le cas de la plaza 
Saint-Hubert, il faudra démon­
trer que la manifestation avait 
un but précis.

guites de la première page

malgré tout vous serez solidaires 
de cette mesure », écrit son au­
teur, M. Pierre St-Hilaire, respon­
sable de la buanderie.

Après la réunion, les médecins 
étaient peu loquaces : ils obéis­
saient ainsi à la consigne de M. 
Desjardins, qui leur a demandé, 
au cours de son exposé, d’éviter 
de parler aux médias. Des cadres 
de l’établissement, il a exigé cette 
discrétion. Le tuteur désire être le 
seul porte-parole afin d’écarter les 
contradictions et les mauvaises 
interprétations. Il a promis de ren­
contrer la presse la semaine 
prochaine.

Il a donc été impossible de 
savoir combien le CHUL économi­
sera en ne fournissant plus les 
sarraus. Le comité interne qui a 
établi un plan de redressement 
chiffrait à 49 000 $ l’économie 
réalisée au niveau de la rationali­
sation dans le secteur de la buan­
derie-lingerie, secteur fournisseur 
de sarraus.

D’après le rapport CGO, la fir­
me montréalaise spécialisée en 
gestion hospitalière qui a étudié la 
situation du CHUL le mois der­
nier, les médecins sont en partie 
responsables des difficultés finan­
cières. Leur nombre a augmenté 
de 65% entre 1985 et 1991, pas­
sant de 177 à 292. Or, les méde­
cins du CHUL n’ont, en général, 
pas de cabinet privé : toutes leurs 
activités se déroulent au CHUL. 
Plus il y a de médecins, plus les 
patients sont nombreux et plus il y 
a de visites à la clinique externe. 
L’augmentation du nombre de vi­
sites en clinique externe a été 
pointée comme étant une des 
sources de déficit. L’ex-directeur 
général Jacques Brunet a tenté, 
sans grand succès, de réduire le 
nombre de visites l’an dernier.

Pour corriger ce problème, les 
deux enquêteurs de CGO suggè­
rent aux médecins de transférer 
une partie de leurs activités dans 
des cliniques privées.

Aujourd’hui, le tuteur Claude 
Desjardins doit rencontrer les 
syndicats de l’hôpital.

*

Etudiants...
D’ici le 31 mars 1993, le Secrétariat d’État du Canada veut récupérer 

100 millions $. On a fait appel au ministère du Revenu pour aller cher­
cher 20 millions $ via des retenus à même les retours des chèques 
d’impôt. Selon Mme Renault, tout près de 16 millions $ ont déjà été 
empochés grâce à la vigilance des fonctionnaires du Revenu. Pour 
retrouver les 80 autres millions $, Ottawa a fait appel aux services 
d’agences de recouvrement à travers le pays pour mettre la main au 
collet des retardataires.
15 millions S de plus

Au Québec, le ministère de l’Enseignement supérieur et de la Scien­
ce suit à la trace chacun des étudiants bénéficiaires de l’aide gouverne­
mentale. Si dans la passé on pouvait faire son deuil de certaines 
créances, comme celles encourues par des étudiants étrangers, la situa­
tion a bien changé aujourd’hui.

Comme l’explique M. Marc Saint-Pierre, directeur du cabinet de la 
ministre Lucienne Robillard, « les créances sont toujours recouvra­
bles ». Avant d’abandonner une fois pour toutes les recherches, il faut 
avoir épuisé tous les recours possibles et obtenir l'accord du Conseil du 
Trésor, organisme soucieux de la saine gestion des fonds publics.

Pour 1991-92, le cahier des crédits du ministère révèle que la radia­
tion de comptes à recevoir sera de l’ordre de 5,6 millions $. En 1989-90, 
c'est un montant de 15 millions $ que le Québec a renoncé à percevoir.

Cette année, le gouvernement du Québec a remboursé 36 millions $ 
aux institutions prêteuses pour couvrir les créances des étudiants. Une 
fois cette somme déboursée, Québec fait directement affaire avec les 
bénéficiaires de l’aide financière.

Contrairement à Ottawa, le ministère de l’Enseignement supérieur et 
de la Science n’a pas recours au pif d’agences spécialisées pour déni­
cher ceux et celles qui veulent tenter de déjouer le système. Le minis­
tère du Revenu du Québec veille à ce que tous ceux qui doivent des 
sous à l’État se comportent en bons contribuables.

Il est intéressant de noter que, comparativement à 1989-90, Québec a 
sorti de sa poche près de 15 millions $ de plus cette année pour couvrir 
auprès des institutions bancaires les emprunts consentis aux étudiants. 
On explique cette augmentation par le nombre croissant de certificats 
de prêt émis. De 1990-91 à 1991-92, le ministère a émis 18 974 certifi­
cats de plus.

Depuis le début du programme d’aide financière aux étudiants en 
1966. Québec a versé 2,5 milliards $, dont 1,7 milliard $ sont déjà venus 
a échéance. Le cahier explicatif des crédits du ministère, souligne que 
« la très grande partie de la dette, soit 94,2 %, est remboursée normale­
ment ». On estime qu’à la fin de 1991-92, la valeur accumulée des 
comptes à recevoir se soldera à 124 millions $.

Sursis...
La surprise est que Laurent Gagnon inc., qui affiche un bilan défici­

taire de 50 millions $ (actifs de 125 millions $ et passif de 175 mil- 
lions$), se retrouve partenaire égal dans une société qui dispose de 
250 millions S. L’homme d’affaires a expliqué hier que pour ce faire, il a 
inclus dans l'entreprise des immeubles qu’il possède à Montréal, et qui 
n’étaient pas visés a l'origine dans le cadre des procédures en cours. La 
nouvelle entité regroupe donc « à peu près » tout ce qu’il possède, en 
tout une quarantaine d’édifices.

L’assemblée a duré tout juste une heure. À la sortie, un procureur de 
la Banque canadienne impériale de commerce, M. Steven Raicek, a 
indiqué que le vote avait été retardé parce que M. Gagnon n’avait 
toujours pas soumis de documents formels pour confirmer scs affirma­
tions.

Ce que Laurent Gagnon a lui-méme reconnu quelques instants plus 
tard, prétextant beaucoup de paperasserie et invoquant aussi les pro­
blèmes de langue avec son nouvel investisseur, qui s’exprimerait en
chinois.

Il a aussi affirmé ne pas avoir perdu la propriété des condominiums

de l’îlot Saint-Patrick, récemment cédés à une compagnie à numéro. 
Cette compagnie lui appartient, dit-il, et la Banque de Nouvelle-Écosse 
demeure son partenaire dans ce projet. Il prévoit aussi conserver la 
propriété de l’édifice à bureaux de ce complexe, avec la London Life.

Morin...
le 5 mai, que M. Morin en apprend la teneur, de la bouche de Lester. Le 
jour même, les deux hommes et le supérieur immédiat du journaliste 
soupent ensemble à Montréal.

« Si tu parles de ça de cette façon, tu commets une injustice effroya­
ble », a alors dit M. Morin à Lester puisque, selon lui, la nouvelle 
comportait des choses « erronées ». C’est alors qu’il lui remet le passa­
ge d’un futur livre dans lequel il envisageait d’expliquer son rôle auprès 
du SCRS. Quelques heures avant le bulletin de nouvelles, l’ancien 
ministre communique avec Me Bertrand en lui demandant d’évaluer les 
possibilités de poursuite, mais sans préciser la teneur de la nouvelle le 
concernant.

« J’aurais préféré que certains éléments de la nouvelle n’y soient pas, 
a témoigné M. Morin. Un jour, je corrigerai des choses très dommagea­
bles à ma réputation. J’espérais qu’elle montrerait que j’avais été loyal 
au Québec. »

Mais ce qui perturbe le plus l’ancien ministre et ce qu’il voudrait 
savoir plus que tout, c’est la « motivation de ceux qui ont fait sortir la 
nouvelle... de cette façon et à ce moment ».
Autres témoignages

Brièvement, en début de journée, l’ex-agent de la GRC Michel Papi­
neau est revenu à la barre pour dire qu’il s’opposait à ce que Normand 
Lester rende son information publique. « Sur le plan humain, a-t-il 
expliqué, cette expérience était trop difficile à vivre. »

La veille du bulletin fatidique, Papineau a rencontré le journaliste, 
qui lui a remis copie du document obtenu de M. Morin. C’est ce même 
document dont LE SOLEIL, La Presse et Le Devoir ont obtenu copies.

Plus tard dans la matinée, hier. Me Jean-François Bertrand, le fils et 
associé de Me Guy Bertrand, a répondu au syndic adjoint Jean-Paul 
Michaud que son père lui a dit avoir appris l’implication de Claude 
Morin auprès du SCRS de la bouche d’un client... qui a témoigné devant 
le comité de discipline. Le père refusant de relever le fils de son secret 
professionnel, il n’a pas identifié la personne.

Jeunes...
cun des éléments centraux de l’accord.

Il condamne le projet de Sénat, « qui marginalise le Québec » ; l’en­
tente sur les autochtones, « pas tout à fait rassurante » ; la clause de 
société distincte, qui risque de devenir « une coquille vide » si on y 
prévoit la promotion de la minorité anglo-québécoise ; ainsi que l’ab­
sence de veto sur la création de nouvelles provinces. Quant aux 22 
pouvoirs réclamés dans le rapport Allaire, ce n’est « pas tant une ques­
tion de chiffre qu’une question de principe », dit-il.

Les possibilités que le Québec reçoive une offre acceptable dimi­
nuent chaque jour, constate M Dumont qui voit déjà se dessiner une 
question référendaire proposant aux Québécois l’accession à la souve­
raineté et la mise en place d’une communauté économique Canada- 
Québec chapeautée par un Parlement commun.

Ce sont toutefois les membres du parti qui auront à prendre la 
décision finale lors d’un congrès plénier du PLQ qui aura lieu à la fin 
d'août ou au début de septembre, souligne M. Dumont. Le président 
des jeunes libéraux affirme que le programme du parti est le meilleur 
gage de son unité et que le PLQ doit conserver le leadership dans le 
dossier constitutionnel.

LA QUOTIDIENNE
tirage du 21-07-92 
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29.95
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voyez cette nouvelle collection magnifique de 5 motifs floraux ou géo­
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d'entretien plus que facile et de qualité durable 60 x 84/14.99, 
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LA TROIS LE SOLEIL

Mercredi en a marre des négos 
de coulisse de Québec et Ottawa
OTTAWA — Le chef de l’Assemblée des Premières nations, 
Ovide Mercredi, en a marre de ce qu’il appelle les « négociations 
clandestines » entre Québec et Ottawa, où le gouvernement 
fédéral fait fi de l'intérêt national pour se mettre au service du 
gouvernement de Robert Bourassa.

En conférence de presse hier, Ovide Mercredi a clairement exprimé son 
exaspération.

par PIERRE-PAUL NOREAU
LE SOLEIL

Il l’a clairement établi hier en

par ANDRE FORGUES
LE SOLEIL

Si l’entente ne se concrétisait pas, 
prédit Bill Namagoose, le direc­
teur exécutif du Grand conseil des 
Cris, « il y aurait des manifesta­
tions à travers tout le pays. Je ne 
parle pas de violence mais il y au­
rait plusieurs gestes qui seraient 
posés, des actions politiques qui 
seraient entreprises. »

Dans une telle hypothèse, 
« l'hostilité va continuer de croî­
tre, la tension va persister au Qué­
bec et au Canada », soutient-il. Un 
tel dénouement «va épaissir le 
jnur autour de la troisième solitu- 
Jde qui a maintenant émergé au 
Canada », dit pour sa part Brian 
Craik, directeur des relations fé­
dérales au Grand conseil des Cris.

Dans des entrevues télépho­
niques au SOLEIL, MM. Nama­
goose et Craik qualifient tous les 
deux d’exagérées les conclusions 
de l’analyse faite par le gouverne­
ment du Quebec relativement au

conférence de presse, faisant va­
loir que ces tractations d'arrière- 
scène mettent sérieusement en 
péril l’équilibre fragile entre les

volet autochtone de l’accord 
conclu il y a deux semaines à la 
table multilatérale.

« Cela ne m’apparait pas une 
analyse bien forte », dit M. Craik 
qui reproche au Québec de créer 
des Bonshommes Sept-Heures 
dans le document dont LE SO­
LEIL dévoilait hier les grandes 
lignes.

Les deux hommes reconnais­
sent cependant que les autochto­
nes feraient des gains si l’entente 
était finalement inscrite dans la 
constitution canadienne. «J’ima­
gine que cela nous donnera plus 
de pouvoirs et de compétences. 
C’est ça, l’autonomie gouverne­
mentale», dit M. Namagoose.

Quant au lien que Québec fait 
entre l’accord constitutionnel et 
les revendications des Cris à la 
baie James, M. Namagoose y 
souscrit, jusqu’à un certain point. 
« Cela nous permettra de dire no­
tre mot. Le but de l’autonomie 
gouvernementale, c’est de per­
mettre a quelqu'un, à un groupe,

differentes propositions acceptées 
au debut juillet par les dirigeants 
autochtones, par le représentant 
du gouvernement fédéral et par 
les premiers ministres des neuf 
provinces anglophones.

En fait, si Québec persiste dans 
son refus de revenir à la table, le 
gouvernement fédéral doit pro­
céder sans lui, estime M. Mercre-

de bloquer quelque chose qui 
viendrait leur faire du tort. C’est 
en plein ça l’objectif. »

M. Craik signale cependant 
que, peu importe l’évolution du 
dossier constitutionnel, il faudra 
rouvrir la Convention de la baie 
James « parce que c'est un échec. 
On ne l'ouvrira pas sur une base 
constitutionnelle mais avec un ac­
cord politique obtenu du Québec 
et du Canada. »

Selon M. Craik, l’analyse qué­
bécoise est particulièrement ou- 
trancière quand elle prête aux tri­
bunaux l’intention d’approuver 
toutes les demandes des autochto­
nes. « Quand même ! Les tribu­
naux sont plutôt conservateurs 
dans les faits et ils ne veulent cer­
tainement pas démanteler le pays. 
Et puis le Québec a trois juges à la 
Cour suprême. »

Les deux porte-parole cris ne 
rejettent pas l’hypothèse que d’au­
tres gouvernements provinciaux 
demeurent silencieux sur leurs 
objections dans le but de laisser 
Québec accomplir le sale boulot. 
Mais, prévient M. Namagoose, « si 
le Québec bloque l’inscription 
dans la constitution du droit à 
l’autodétermination ou au gouver­
nement autonome, cela sera mal 
perçu internationalement. »

di, et soumettre directement l’en­
tente du début juillet à toute la 
population canadienne par 
référendum.

Ce n’est pas qu’il veuille impo­
ser aux Québécois une entente. 
S’ils la rejettent lors du référen­
dum pancanadien, M. Mercredi se 
dit prêt à revenir négocier à la ta­
ble constitutionnelle.
Domination totale

Des surprises comme celle du 
nouveau texte relatif à la société 
distincte concocté par Ottawa 
pour satisfaire les exigences du 
Québec au détriment des intérêts 
des autochtones, le chef manito- 
bain n’en veut plus.

« La clause de société distincte, 
telle qu’on nous la présente main­
tenant, donnerait à la province de 
Québec une domination totale sur 
les Premières nations dans cette 
province. Ce n’est pas du tout ac­
ceptable », martelle-t-il.

Le renforcement du vocabu­
laire relatif à la préservation et à 
la promotion de la société distinc­
te pourrait jusqu’à permettre au 
gouvernement québécois d’impo­
ser le français aux autochtones, 
poursuit-il.

De la même façon, le besoin du 
Québec d’avoir un veto sur la 
création de nouvelles provinces si­
gnifie-t-il que la province a des 
velléités expansionnistes vers le 
nord, se moque-t-il.

À l’opposé, les inquiétudes du 
gouvernement du Québec relati­
vement à l’intégrité du territoire 
provincial avec la reconnaissance 
du droit inhérent à l’autonomie 
gouvernementale des autochto­
nes, sont pour lui sans fondement.

«Comment le Québec peut-il 
s’inquiéter alors que la Colombie- 
Britannique dont le territoire au 
complet est touché par les reven­
dications autochtones est prête à 
aller de l’avant ? Il est évident que, 
là comme au Québec, les négocia­
tions résulteront en un règlement 
obtenu par un consensus des trois

parties en cause. Il n’y a certaine­
ment aucune raison de croire que 
la reconnaissance du droit à l'au­
tonomie gouvernementale va dé­
membrer le Québec. »
Grain de sel

Par ailleurs, le président de 
l’Assemblée des Premières na­
tions a pris avec un grain de sel le 
contenu du document gouverne­
mental québécois divulgué par LE 
SOLEIL hier et qui fait état de 
dangers sérieux de perte de pou­
voirs et de perte de territoires au 
profit d’éventuels gouvernements 
autochtones, de même que d’un 
recours systématique aux tribu­
naux pour régler les différends.

« Il ne s’agit pas de la position 
officielle du gouvernement québé­
cois », a-t-il lancé au départ. Cho­
se certaine, tout comme les droits 
collectifs des Québécois peuvent 
être défendus par les tribunaux, il 
doit en être de même pour les 
droits collectifs des siens, 
estime-t-il.

Quant à la possibilité que le 
Québec ait un droit de veto empê­
chant la reconaissance du droit à 
l’autonomie gouvernementale, le 
chef Mercredi ne s’en inquiète

guère.
C’était là une prétention de 

Terre-Neuve dès le début, rappel- 
le-t-il, mais la très grande majorité 
des opinions spécialisées à travers 
le pays soutiennent que le vote de 
sept provinces représentant au 
moins 50 % de la population cana­
dienne suffit.

« Ce sera au Québec d’amener 
cette question à la Cour Suprême 
si il n’est pas d’accord », lance-t-il 
en rappelant que le plus haut tri­
bunal a déjà souscrit à l'existence 
de droits autochtones avant 1982 
et qu’il ne s’agit donc pas d’une 
nouvelle redistribution de la sou­
veraineté au sein de l’État.

Quant au cas particulier de la 
Convention de la Baie James qui 
pourrait être réouverte par les mo­
difications constitutionnelles se­
lon le document québécois, le chef 
repousse ces évaluations du re­
vers de la main.

« Il n’y a rien dans la Constitu­
tion qui va forcer le gouvernement 
du Québec à renégocier les ter­
mes et les conditions de cette en­
tente, s’ils ne veulent pas. Mais ils 
peuvent le faire, s’ils le veulent », 
suggère-t-il.

Les Cris servent une sévère 
mise en garde à Bourassa
Le gouvernement Bourassa brandit des « Bonshommes 
Sept-Heures » en exagérant la portée du volet autochtone de 
l’entente du 7 juillet mais les porte-parole Cris préviennent le 
Québec qu'il ne doit pas minimiser les conséquences s’il décide de 
tuer l’accord et prend le risque de ternir sa réputation dans la 
communauté internationale.

Selon le commandant de la Force de protection des Nations unies à Sarajevo

Preuve est faite que chaque camp tire sur lui-même
(AFP, Reuter) — Le commandant de la Force de protection 
des Nations unies (FORPRONU) à Sarajevo, le général Lewis 
Mackenzie, a déclaré hier que l’ONU avait « la preuve que 
chaque camp tire sur lui-même afin de donner de l’autre l’image 
de celui qui lance les attaques ».

Le général canadien a insisté en 
parlant des « deux camps », c’est- 
à-dire les Serbes et les Musul­
mans bosniaques.
Opérations d’envergure

Des opérations armées d’en­
vergure ont été déclenchées ce 
matin aux premières heures à 
l’ouest de Sarajevo.

Des rafales ininterrompues 
ont retenti peu après 1 h locale, 
suivies quelques minutes après 
de tirs de mortiers et d’armes 
lourdes qui ont illuminé le ciel, 
ont rapporté des témoins.

Les combats semblaient 
concentrés à l’ouest et au sud- 
ouest, près de l’aéroport rouvert 

< voici près de trois semaines par
RadenkaOdzakovich, accusée par les autorités bosniaques d’être un franc-tireur serbe, pleure dans la cellule de sa 'es ^as9ues bleus de 1 ONU. 
prison, près de Sarajevo. Selon son geôlier, elle a été arrêtée dans son appartement avec une carabine et des II s’agit des plus violents com- 
munitions après avoir fait feu et tué sept civils, dont des femmes et des enfants. bats observés de nuit dans la ré-

Dur moment pour les parents du soldat 
Smith, de Ste-Foy, blessé à Sarajevo
« Il va vouloir rester dans l’armée. C’est un gars bien 
courageux, et il aime ça », avance sans hésiter Marcel Smith, le 
père du soldat Rico Smith, de Sainte-Foy, qui a été blessé lundi 
à Sarajevo.

par PASCAL LAPOINTE
LE SOLEIL

Marcel et Florette Smith ont 
passé par des moments pénibles, 
depuis lundi matin, depuis ce 
moment où l’aumônier de la base 
de Valcartier s’est présenté à leur 
domicile. En le voyant appro­
cher, Florette Smith a immédia­
tement cru qu’il venait leur an­
noncer la mort de leur fils. Les 
nouvelles du « padre » ont certes 
été rassurantes, compte tenu des 
circonstances ; mais l’extrême 
rareté de ces informations, et le 
fait que les parents n'aient pas pu 
parler avec Rico avant hier après-

midi, n’ont pas rendu les deux 
dernières journées faciles à vivre.

Et les Smith ne sont évidem­
ment pas les seuls parents in­
quiets. Avec seulement un millier 
de lignes téléphoniques disponi­
bles pour les centaines de milli­
ers d'habitants de Sarajevo, ex­
pliquait hier, depuis la capitale 
bosniaque, le capitaine Cari Gri- 
mard, les casques bleus ont peu 
d'occasions de faire des appels 
personnels, ou d’en recevoir. 
Blessé à la jambe

Le soldat Joseph Armand Rico 
Smith, 22 ans, et son compagnon 
Michel Cloutier, 22 ans. de Trois- 
Rivières, ont tous deux été 
blessés alors qu'ils montaient la

garde dans une tranchée, à l’aé­
roport de Sarajevo. Il était midi 
là-bas lorsqu’un des nombreux 
obus tirés par l’un ou l’autre des 
clans autour de la ville assiégée a 
explosé à quelques centaines de 
mètres des deux militaires. Le 
soldat Michel Cloutier a été 
blessé à la tête par un petit éclat 
d’obus qui n'a pu être retiré par 
les médecins, mais qui ne pré­
sente aucun danger pour sa vie : 
il a obtenu son congé de l’hôpital 
militaire quelques heures plus 
tard. Rico Smith, quant à lui, a 
reçu dans la cuisse gauche un 
éclat d’obus « gros comme un 25 
cents », raconte son père, et un 
autre dans le mollet. Sa vie n’est 
pas non plus en danger, mais sa 
blessure rendait préférable son 
évacuation vers l’hôpital militaire 
de l.ahr. en Allemagne, où il de­
vait être opéré aujourd’hui

« Il veut faire carrière dans 
l’armée, et ce n'est pas ça qui va 
le faire lâcher, affirme son père. 
Si ça peut aller bien pour lui, a- 
joute-t-il en faisant allusion à la 
blessure de son fils, il n’y a aucu­
ne raison pour qu’il ne continue 
pas. »

Marcel Smith a été membre 
de la Gendarmerie royale du Ca­
nada et des Forces armées cana­
diennes pendant 25 ans. Il a pris 
sa retraite avec le grade de 
sergent.

Son fils appartient au premier 
bataillon du 22e régiment, base à 
Lahr, en Allemagne. Il vivait là- 
bas depuis trois ans, lorsqu’en 
avril il fut appelé à servir au sein 
de la Force de paix des Nations 
unies dans l'ex-Yougoslavie. 
Avec le soldat Michel Cloutier, il 
devient le 16e casque bleu cana­
dien blessé à Sarajevo.

gion depuis plus de trois 
semaines.

On ignore pour le moment 
leur cause précise.

Parmi les explications possi­
bles, on évoque une tentative de 
percée des forces bosniaques de 
Sarajevo en direction de l’ouest, 
ou une opération des irréguliers 
serbes visant à prendre le contrô­
le des faubourgs du sud-ouest 
qu’ils encerclent depuis trois 
mois.

Un cessez-le-feu était censé 
entrer en vigueur dimanche der­
nier, mais aucun des deux camps 
ne l’a appliqué.

Le ministre bosniaque de la 
Défense Jerko Dodo avait laissé 
entendre la semaine dernière 
que, si la trêve n'était pas respec­
tée, les Bosniaques pourraient 
tenter de réaliser une jonction 
avec des forces croates entrées 
dans la Republique et parvenues 
à quelques kilomètres de 
Sarajevo.

Des affrontements ont en­
traîné la fermeture de l’aéroport 
toute la journée de lundi et une 
partie de celle d’hier, perturbant 
le pont aérien qui permet d’ache­
miner vivres et secours aux 
380 000 habitants affamés de la 
ville.

De source proche des Nations 
unies, on jugeait probable qu’il 
ne se soit agi que d’un exemple 
particulièrement violent de pilon­
nages groupés comme il en 
éclate tous les deux ou trois jours 
à Sarajevo et dans ses environs. 
Pas de statut spécial

Par ailleurs, M. Dobrosav Vej- 
zovic, ministre des affaires étran­
gères de la « République serbe de 
Krajina » a catégoriquement de­
menti hier à Belgrade que les 
Serbes de Croatie étaient prêts à 
négocier un statut spécial de ces 
régions, a annoncé l'agence 
Tanjug.

« Nous avons discuté de la né­
cessité de négocier dans le but de 
régler le problème. Mais rien n’a 
été précisé, nous sommes tombés

d’accord pour reprendre les 
contacts à la mi-août », a déclaré 
M. Vejzovic.

Le président de la Conférence 
sur la Yougoslavie, Lord Carring­
ton a annoncé, au cours d’une 
conférence de presse, hier à Bel­
grade, que les représentants de la 
Krajina avaient accepté de négo­
cier un statut spécial pour cette 
enclave serbe en Croatie.

« J’ai précisé aux représen­
tants de la Krajina que l’indépen­
dance de la Krajina ne serait en 
aucun cas reconnue et que 
l’heure était venue de négocier 
un statut spécial », a déclaré Lord 
Carrington.
Retour de réfugiés

Hier, un convoi de 40 autobus 
transportant 2000 Serbes a quitté 
Belgrade pour ramener les réfu­
giés aux domiciles qu’ils avaient 
fuis en Bosnie et en Croatie lors 
de l’éclatement des combats.

Constitué essentiellement de 
femmes, d’enfants et de vieil­
lards, ce convoi illustre la terrible 
situation des victimes innocentes 
prises entre le feu croisé des 
différentes factions, en guerre 
depuis l’éclatement de la fédéra­
tion yougoslave.

«Je retourne vers des cen­
dres. J'ai vu ma maison brûler. 
C’était le 9 octobre. Je n’oublierai 
jamais ce spectacle», explique 
avec des sanglots dans la voix Jo- 
van Zivkovic, originaire d’un vil­
lage du nord de la Croatie.

Comme tous les autres réfu­
giés de ce convoi, Jovan Zivko­
vic, 60 ans, a demandé à retour­
ner chez lui. La Croix Rouge 
yougoslave et les autorités serbes 
ont déjà organisé quatre convois.

Selon la Croix rouge serbe, 
plus de 380 000 réfugiés ont été 
recensés en Serbie, dont 80 000 
enfants d’un à 15 ans.

Les services du Haut Commis­
sariat aux réfugiés de l’ONU 
(HCR) a fait état de 2,4 millions 
de personnes déplacées à la suite 
des combats.

LeUCR a demandé l’organisa­
tion d’une conférence le 29 juillet 
prochain pour discuter des me­
sures à prendre pour résoudre ce 
qu'il qualifie de pire crise de ré­
fugies en Europe depuis la Se­
conde Guerre mondiale.

\ » * \)
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LA POLITIQUE

Le départ de Lapierre, «c’est pas 
une bonne nouvelle», dit Bouchard

Pour Bob Rae, finies 
les tractations sous 
la table avec Bourassa

MONTRÉAL (PC) — « C’est sûr que ce n’est pas une bonne 
nouvelle », a déclaré hier soir le chef du Bloc québécois, Lucien 
Bouchard, au sujet du départ de son bras droit, Jean Lapierre, 
qui a confirmé publiquement qu’il quittait la politique.

«Je savais qu’il voulait prendre 
cette décision, mais c’est sûr que 
j'aurais préféré que cela se fasse 
plus tard », a-t-il ajouté, lors d’un 
entretien téléphonique à partir de 
sa maison de campagne aux îles- 
de-la-Madeleine.

Sauf que le chef du parti com­
prend et accepte les raisons per­
sonnelles et l’envie d’explorer 
d’autres horizons qui ont amené 
le député de Shefford, second 
porte-parole du Bloc, à dire « au 
revoir» à la politique.

Et puis il se dit qu’aujourd’hui, 
le Bloc est devenu un vrai parti, 
avec toute une machine en mar­
che derrière, qu’il y a plein de 
sang neuf qui va bientôt arriver 
puisque la « conjoncture politi­
que » va confirmer de plus en plus 
la raison d’être du Bloc. Bref, le 
vide se remplira bientôt.

M. Bouchard tient en outre à 
préciser qu’il n’y a absolument au­
cun conflit idéologique entre M. 
Lapierre et lui. Il a d’ailleurs été 
absolument « choqué » et « ren­
versé » d’entendre certains repor­
tages faisant état d’un différend 
entre les deux politiciens.

Les deux hommes vont même

terminer ensemble, avec leurs fa­
milles, les vacances qu’ils ont 
choisi de passer aux Iles-de-la- 
Madeleine, d’où M. Lapierre est 
originaire.

« Je peux vous garantir qu’en­
tre Lucien et moi, un rayon de so­
leil ne passerait pas», a résumé 
pour sa part l’ex-député du Bloc, 
durant la conférence de presse 
qu’il a organisée à toute allure 
hier soir pour confirmer qu’il quit­
tait le Bloc québécois et la 
politique.

M. Lapierre y a expliqué qu’il 
part parce qu’il considère avoir 
« fait le tour du jardin ». Élu en 
1979, à 23 ans, il a siégé aux Com­
munes pendant 13 ans, a travaillé 
pour Pierre Trudeau et a été mi­
nistre d’État à la Jeunesse et aux 
Sports sous son successeur John 
Tumer. En juin 1990, après l’élec­
tion de Jean Chrétien à la tête du 
Parti libéral, il est passé au Bloc.

« Maintenant, dit-il, je quitte la 
politique heureux, mais j’ai besoin 
d’aller voir ailleurs. » Et puis il y a 
ses deux enfants qui ont 11 et 
neuf ans, « élevés au téléphone », 
avec qui il veut passer plus de 
temps.
Nouvelle surprenante

La nouvelle du départ du lea­

Jean LAPIERRE

der parlementaire du Bloc québé­
cois, Jean Lapierre, de la scène 
politique fédérale est accueillie 
sans enthousiasme au sein de la 
jeune formation souverainiste.

«Ce serait une lourde perte 
pour le Bloc », a confié son collè­
gue député Gilles Duceppe, avant 
que M. Lapierre ne confirme la 
nouvelle, en soirée hier. Des négo­
ciations seraient presque conclues 
entre M. Lapierre et la station ra­
diophonique CKAC dont le prési­
dent Richard Desmarais a recon­
nu avoir eu des discussions 
récentes avec le député de 36 ans 
pour en faire l’un de ses anima­
teurs vedettes.

Au bureau d’un autre député 
bloquiste, une adjointe ne cache 
pas le choc ressenti à la suite de la 
nouvelle. « C’est un dur coup pour 
nous autres », confie-t-elle, conve­

nant que son talent d'orateur, son 
expérience en politique, son habi­
leté avec les médias et sa connais­
sance approfondie de la procé­
dure parlementaire ne se 
retrouvent conjugués au même ni­
veau chez aucun autre élu du 
Bloc.

Claude Rompré, autrefois con­
seiller spécial sur le Québec au­
près du chef du Nouveau parti dé­
mocratique, a également eu 
l’occasion de voir à l’oeuvre le 
bouillant député de Shefford à la 
Chambre des communes et d’ap­
précier les talents de son adversai­
re d’alors.

Aujourd’hui président de l’or­
ganisation du Bloc québécois dans 
Saint-Maurice et membre de la 
Commission politique de cette for­
mation, il déplore ce départ. Il se 
console toutefois en évaluant que 
si le dossier constitutionnel se fi­
nit dans l’impasse, il y aura plu­
sieurs joueurs de calibre pour le 
remplacer à l’issue des prochaines 
élections.

Des rumeurs ont circulé relati­
vement régulièrement sur d’au­
tres députés du Bloc québécois 
qui songeraient également à quit­
ter Ottawa, pour l’essentiel des 
gens qui auraient été intéressés à 
se présenter sous la bannière pé- 
quiste lors des prochaines élec­
tions provinciales. Rien de concret 
ne semble cependant avoir encore 
débouché de ce côté.

TORONTO — L’Ontario n’acceptera pas de participer à 
des tractations de coulisses visant à modifier l’entente de 
principe constitutionnelle dans le but de ramener le 
Québec à la table de négociation, a affirmé hier le premier 
ministre Bob Rae.

Fini les messages par téléco­
pieurs et les conversations télé­
phoniques, les discussions doi­
vent se dérouler face à face, a 
lancé le premier ministre Rae, 
qui a ensuite prié instamment 
son homologue québécois, Ro­
bert Bourassa, de mettre un 
terme à son boycott des 
pourparlers constitutionnels.

Depuis la conclusion de l’en­
tente constitutionnelle entre 
Ottawa, les provinces, les terri­
toires et les autochtones, il y a 
deux semaines, M. Rae a main­
tenu qu’aucune modification 
importante ne peut être appor­
tée ailleurs qu’à la table de né­
gociation. Et il refuse de parti­
ciper à toute autre rencontre 
sur la constitution tant que le 
Québec n’y sera pas présent.

« Au nom du gouvernement, 
nous n’exprimerons aucune 
réaction officielle à toute con­
tre-proposition qui pourrait 
être soumise tant que nous ne 
serons pas revenus à la table de 
négociation, où nous croyons 
que les choses doivent se pas­
ser», a déclaré M. Rae à sa

sortie de Queen’s Park.
« Québec et Ottawa ne peu­

vent à eux seuls négocier des 
modifications à l’entente, mais 
il n’y a rien de mal à ce qu’Otta- 
wa explore les avenues suscep­
tibles de convaincre M. Bouras­
sa d’assister à une conférence 
des premiers ministres », d’a­
jouter M. Rae.

Aucune date n’a encore été 
fixée pour une telle conférence, 
puisque M. Bourassa demande 
que les autres provinces satis­
fassent d’abord à ses condi­
tions pour revenir négocier.

Mais selon M. Rae, les chan­
gements demandés par Qué­
bec, notamment sur la formula­
tion de la clause de société 
distincte et le droit de veto sur 
la création de nouvelles pro­
vinces, sont substantiels et vont 
au-delà de simples «clarifica­
tions» qu’il se dit disposé à 
discuter.

Le premier ministre onta­
rien ne croit pas que son refus 
de négocier en privé et la réti­
cence de M. Bourassa à revenir 
à la table conduisent à l’im­
passe.

Le temps du grand 
ménage est arrivé. 

Vive les prix 
itageux Eaton !

1. ENSEMBLE FA POUR LE BAIN.
Bain mousse 750 mL et 3 savons de 
80 g. Senteurs variées.
21.50 tous les jours
2. Recharges de savon liquide 
AQUALAB à l'aloès vera.
1 litre. 2.49 tous les jours
2 litres. 4.49 tous les jours
3. Savon APPLEWOODS à la 
glycérine, 100 g. Senteurs variées.
4. Savon fin APPLEWOODS, 80 g. 
Senteurs variées.
Rayon des accessoires de beauté, 216.
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9. Brosses en bois. 
Ens. de 4

7. PAQUET DE SAVONS 
À LA GLYCÉRINE ET AU 
MIEL. 12 pains de 85 g.

8. GEL POUR LA 
DOUCHE ET LE 
BAIN. 500 mL. 
Fait en 
Angleterre

Senteurs variées.

Au choix ACCESSOIRES 
RIFEI POUR LE 
BAINTOUS ILS

TOUS LES IOURS IOURS
5. Savons FA 
senteurs variées, 
12 pains de 80 g
6. Gel pour la 
douche FA, 
senteurs variées, 
400 mL.

11. Gant de 
massage»

m <*** IOURS

10. Ens. 8 pieces 
pour le bain. 
Brosses en bois.

TOUS LES OURS

12. Courroie pour 
masser le dos.

IOUS LES 
IOURS
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tous LES IOURSIOURS

13. Gant pour le 
visage

3"16. POUDRE «LES 
FLEURS DE SOLEIL». 
Faite en Angleterre. 
200 g. Senteurs 
variées

14. DESODORISANT NATUREL 
■CRYSTAL», 100g 
Dure environ 1 an

1 S. MOUSSE 
PROVENÇALE 
POUR LE BAIN 
Bouteille décorativt 
400 ml
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20. Offre spé< iale du 
fabricant ! «EYE PAC» 
Chaud ou froid, aide a 
( hasser les maux de tête

21. Coussin pour 
i baignoire, en 

i oton épong»
( ouleurs variées

19. POCHETTE A 
PRODUITS DE BEAUTE, 
EN COTON. Rose ou 
lilas

1 7. Mousse 
pour le bain 
-BATMAN» 
300mL. OU 
«LITTLt 
MERMAID» 
198mL. Pas 
tel qui 
représenté

18. Savon 
liquidi 
«BATMAN»

IOUS LES 
IOURS WH f-llOW

‘•WV if H*.avec pompe 
300 ml.
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Au choix,

ÎOUSUS 
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EATON
Nous sommes... le grand magasin du Canada

En Bref

■ Francophones 
hors Québec 
opposés

MONTRÉAL (PC) — Les 
représentants des francophones 
hors Québec se disent confiants 
de pouvoir faire échec à une 
version modifiée de la clause 
Canada, dans laquelle Ottawa 
tente de diluer l’obligation 
constitutionnelle faite aux 
provinces de promouvoir le 
développement et
l’épanouissement des minorités 
de langues officielles. La 
Fédération des communautés 
francophones et acadienne du 
Canada (FCFA) a mis la main sur 
une proposition fédérale touchant 
la dualité linguistique et la société 
distincte, confidentiellement 
distribuée jeudi dernier dans les 
capitales provinciales dans 
l’espoir de calmer les objections 
du Québec à l’entente 
constitutionnelle du 7 juillet 
dernier, qu’Ottawa tente toujours 
de traduire en termes juridiques, 
et d’accélérer son retour à la table 
des négociations. La proposition 
se trouve, dit la FCFA, à assouplir 
les dispositions constitutionnelles 
qui concernent les minorités 
francophones et anglophones, en 
liant, non plus nommément les 
« gouvernements », mais 
simplement les « Canadiens » à la 
nécessité de favoriser le 
développement de ces minorités. 
En outre, se plaint la FCFA, le 
gouvernement fédéral aurait 
proposé de supprimer une clause 
interprétative contenue dans la 
Charte canadienne.

■ Des amis de 
Mulroney 
sont promus

OTTAWA (PC) — Deux 
personnalités des Affaires 
extérieures ayant tous deux des 
liens étroits avec le premier 
ministre Brian Mulroney ont été 
nommées à de prestigieux postes 
diplomatiques. M. Paul 
Heinbecker, principal conseiller 
de M. Mulroney en politique 
extérieure, a été nommé 
ambassadeur en Allemagne. M. 
Jeremy Kinsman, sous-ministre 
adjoint aux Affaires extérieures, 
se voit nommer ambassadeur en 
Russie, a révélé une source. M. 
Kinsman, qui a été responsable 
des questions de politique et de 
sécurité internationale au 
ministère des Affaires extérieures, 
était le numéro trois à 
Washington avant d’être remplacé 
par M. Heinbecker en 1985. (Le 
premier ministre a également 
nommé son biographe à un poste 
haut placé à l’ambassade 
canadienne à Washington. M. L. 
Ian MacDonald, biographe et 
rédacteur de discours, deviendra 
conseiller a l’information à 
Washington.
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L'organisme a fait fermer «Le Chiffre de Nuit» par la SQ jeudi dernier

Une disco à la mode de Rimouski réclame 
rabolition de la Régie des permis d’alcool
RIMOUSKI — La discothèque Le Chiffre de Nuit, qui accueille 
600 personnes par soir, demande l'abolition pure et simple de la 
Régie des permis d'alcool du Québec après avoir été, comme le 
prétend la direction de l’établissement, victime d’une grossière 
erreur de jugement.

par ERNIE WELLS
collaboration spaciale

Toute cette affaire remonte à jeudi 
dernier alors que la Sûreté du 
Québec, en collaboration avec la 
Sûreté municipale de Rimouski, 
exécutait une décision de la Regie 
des permis d’alcool du Québec de 
fermer Le Chiffre de Nuit pour 
une période de six mois, parce 
que l’établissement n’avait pas 
pris les mesures nécessaires pour 
empêcher la possession, la con­
sommation, la vente et l’échange 
de stupéfiants. La Régie avait aus­
si reproché au Chiffre de Nuit de 
nuire à la tranquillité publique.

Quatre jours après, soit lundi 
soir, la direction de l’établisse­
ment rouvrait la discothèque 
après avoir obtenu du juge Gaston 
Desjardins, de la cour supérieure 
du Québec, une annulation de cet­
te décision de la Régie.

« Après avoir analysé la situa­
tion avec mes conseillers juridi­
ques, nous avons adressé à la cour 
supérieure une demande pour fai­
re annuler cette décision que je 
trouvais inacceptable. Je deman­
dais que mon bar soit rouvert, que 
mon permis me soit redonné et 
que la boisson saisie me soit remi­
se, tant et aussi longtemps qu’une 
décision finale ne serait pas 
rendue. Devant le sérieux des mo­
tifs reprochés aux commissaires 
de la Régie des permis d’alcool du 
Québec, le juge Desjardins a per­
mis la réouverture du bar », a ex-

'v>'

METTEZ DU SOLEIL 
DANS VOTRE QUOTIDIEN

LE SOLEIL 5
IL BRILLE POUR TOUT LE MONDE! i

plique le copropriétaire du Chiffre 
de Nuit, M. Jacques Pigeon.

En attendant maintenant l’au­
dition de la cause en cour supé­
rieure, dont la date n’a pas encore 
été fixée, Le Chiffre de Nuit a 
repris ses activités normales sans 
problème. Les propriétaires de la 
discothèque projettent mainte­
nant de regrouper tous les pro­

priétaires de bars de la région de 
Rimouski, Mont-Joli et de Matane, 
afin d’enclencher un recours col­
lectif pour réclamer l'abolition de 
la Régie des permis d'alcool du 
Quebec. Cette action du Chiffre 
de Nuit suit celle amorcée récem­
ment par quatre autres établisse­
ments : le Casino Gaspésien, à 
Montréal ; la brasserie Vincent, à 
Laval ; le Colonel Salaberry, à 
Beauhamois et le pub Freeman, à 
Valleyfield. Ces établissements 
avaient aussi contesté la suspen­
sion de leur permis en faisant cas­
ser une décision en ce sens

rendue le 
d'appel.

3 juillet par la cour

« La Regie des permis d'alcool 
a abuse de ses droits. La Régie est 
un tribunal administratif qui n'est 
pas conscient de ce qui se passe 
dans le milieu des bars et des dis­
cothèques», a soutenu Jacques 
Pigeon, qui affirme que cette déci­
sion de la Régie de suspendre le 
permis d'alcool de sa discothèque 
pendant six mois, aurait conduit 
son établissement, qui fournit de 
l’emploi à trente-cinq personnes, 
tout droit vers la faillite.

Cheville gauche enflée et rougie par la cellulite

Ryan hospitalisé pour dix jours
MONTRÉAL (PC) — Le 
ministre de la Sécurité publique, 
Claude Ryan, sera absent de 
son cabinet pour quelques jours 
encore, en raison d’une 
vilaine cellulite au pied gauche.

Agé de 67 ans, le ministre Ryan 
suit des traitements depuis jeudi 
dernier à l’Hôtel-Dieu de Mont­
réal. « Il va bien, mais c’est très 
douloureux », a confié son attaché 
de presse.

Selon M. Grenon, M. Ryan au­
rait été infecté par la cellulite (à 
ne pas confondre avec celle qui 
déforme les tissus adipeux) à la 
suite d’une récente crise d’eczé­
ma. La bactérie de la cellulite, qui 
se tient généralement sur la peau, 
aurait ainsi pénétré à l’intérieur 
de l’organisme par une brèche 
dans l’épiderme.

Résultat : la cheville gauche du 
malade est enflée et rougie depuis 
près d’une semaine, suffisamment 
pour que ses médecins aient d’a­
bord cru avoir affaire à une crise 
d’arthrite. Actuellement, la chevil­
le infectée fait souffrir le ministre 
au point qu’il ne peut pas mar­
cher. Il sera rétabli d’ici une dizai­
ne de jours, après avoir subi un 
traitement aux antibiotiques.

PS
MAGOG-ORFORD
Pour vos réunions d’affaires, 

l’endroit idéal en Estrie.
Pour les vacances ou les affaires

- Salle à manger - Spécialité : fine cuisine 
-117 chambres et suites climatisées

- 43 appartements condos
-11 salles de réunion et de banquet

- Piscines intérieure et extérieure
- 2 saunas et 2 tourbillons

- Salle d’exercices
- Lac privé de 1,2 km sur le site 

(chaloupes, pédalos et planches à voile)

GOLF SUR LE SITE
18 trous, normale 70 

6000 verges
DEMANDEZ NOS FORFAITS

Golf et 
fine cuisine

à partir de 95" par pas. en occ. double ipar jour)

Golf illimité ^|Golf affaires
a partir de 75" par pers. en occ. double (par jour) à partir de 101" par pers. en occ. double (par jour)

Prii en vigueur en seruine seulement.'TAXES EN SUS.
Puf.: 1.800-567-3514on(819)847-4747/Téléc.: (819)847-3519 | 

9 J, avenue des Jardins, Magog-Orford (Québec) J1X 3W3

Ghislain Leblond nommé 
sous-ministre à Québec
QUÉBEC — Ancien sous-ministre du ministère de 
l'Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec et 
actuel sous-ministre de LAgriculture fédéral, Ghislain 
Leblond deviendra le nouveau sous-ministre en titre au 
ministère québécois de l'Industrie, du Commerce et de la 
Technologie.

par GILBERT LEDUC
LE SOLEIL
Le Conseil des ministres doit confirmer aujourd’hui la nomination 
de M. Leblond. Il prendra la relève de M. Michel Audet récem­
ment nommé directeur de l'éditorial au journal LE SOLEIL.

En mars 1989, M. Leblond quittait l'administration publique 
québécoise pour joindre l’arène fédérale. Il avait été nommé sous- 
ministre adjoint puis en titre au Mapaq, sous-ministre adjoint au 
ministère des Transports, vice-president executif et directeur gé­
néral de Québecair et directeur des programmes economiques au 
Conseil du Trésor.

Selon des informateurs, le choix de Ghislain Leblond n'aurait 
rien d'une nomination politique. Il appert qu'il était le candidat le 
plus compétent en liste pour le poste.

VENTE SOUS LA TENTE
5830, boul. Pierre-Bertrand Nord

626-0574 Première semaine

de rabais sur toute 
la marchandise de saison.

Sont exclus de cette vente 
les accessoires, les sous-vêtements 

et les uniformes scolaires.

626-0006 # carte verte : 1771

M. MULRONEY NE VEUT PAS QUE LES FRANCO-ALBERTAIN(E)S 
DEVIENNENT DES “CADAVRES ENCORE CHAUDS"?

Cher Brian,
Voici un extrait d'une lettre du 6 juin 

1988 que vous écriviez à M. Cetty 
traitant des droits linguistiques de la 
communauté tranco-albertaine:

“Cher Premier Ministre
En toute franchise, je crois 

profondément qu'une approche positive 
et généreuse est requise sur cette 
question. Je ne peux appuyer plus 
fortement l'importance des droits 
linguistiques pour l'unité de la nation. 
C'est un sujet qui dépasse les frontières 
de n'importe quelle province. En effet, il 
en va de l'essence même de la 
fédération canadienne." (Traduction)

M. Mulroney,
Nous sommes d'accord! Il n'est pas 

trop tard! Les endroits marqués sur la 
carte de l'Alberta indiquent des 
communautés franco-albertaines bien 
vivantes, (on vous invite, vous et Mila, à 
venir en visiter), mais les Franco- 
albertain(e)s ont un grand besoin 
d'appuis constitutionnels et pratiques 
pour ne pas devenir des “cadavres 
encore chauds''.

L'approche “positive et généreuse" 
qui semble se développer dernièrement 
pour répondre aux aspirations des 
peuples autochtones et du peuple 
québécois doit s'étendre à l'ensemble 
des Canadiennes et Canadiens.

L'équité, la diversité et la volonté de 
coexister dans le respect et la dignité, 
ces valeurs fondamentales pour notre 
société, nous laissent croire que l'appui

si fort, si positif et si généreux dont 
vous parliez à M. Getty, se traduira en 
outils constitutionnels et pratiques qui 
assureront l'épanouissement et le 
développement de nos communautés 
franco-albertaines.

Nos besoins sur le plan constitutionnel:
• que la clause Canada comprenne la 

responsabilités des gouvernements 
d'assurer l'épanouissement et le . 
développement de nos communautés
sans article limitatif ou dérogatoire;

• une garantie constitutionnelle que, 
dans tout transfert de pouvoirs aux 
provinces et territoires, le 
gouvernement fédéral conservera les 
outils nécessaires sur tout sujet 
affectant l'épanouissement et le 
développement de nos communautés, 
ainsi qu'une garantie du respect des 
droits acquis et ceux susceptibles 
d'être acquis;

• une garantie constitutionnelle que 
toute interprétation de la Charte 
canadienne des droits et libertés 
respectera l'épanouissement et le 
développement linguistique et culturel 
de nos communautés.

Sur le plan pratique:
• un appui significatif et Immédiat au 

développement de nosxommunautés;

• un appui significatif et immédiat à la 
gestion scolaire en Alberta.

AIDEZ-NOUS À AIDER LE 
PAYS!

Fort McMurray

Peace St. Isidore

Tansent, Jean-Cote

iclennan
Girouxville1

Plamondon-lac la Biche
[Grande Prairie

Cold Lakeÿ 
Bqmyville

St. Paul

Fort
(SaskatchewanMorinville

St. Alberts^ 
Edmonton

lloydminsterHinton
Beaumont

Red Deer

Banff Canary

Medicine HatMunicipalités Albertaines 
qui ont plus de 
£00 Francophones.

Lethbridge

... et vous M. Bourassa, allez 
vous faire votre part?
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Les détails du règlement sur les 
armes à feu publiés dès demain
OTTAWA (PC) — Le cabinet a approuvé une série de 
règlements sur les modalités d'application de la loi sur le 
contrôle des armes adoptée en décembre dernier, mais le 
ministère de la Justice n’en dévoilera rien avant demain.

Déjà 250patients en reçoivent au Québec

La clozapine suscite l’espoir 
chez 30% des schizophrènes
MONTRÉAL — Le médicament clozapine s’avère efficace pour 
soigner les schizophrènes déjà réfractaires à d’autres 
neuroleptiques (tranquillisants), constate un médecin de 
l'hôpital Louis-Hippolyte-Lafontaine.Même le député conservateur 

Bob Homer, le président du co­
mité parlementaire qui a étudié 
l’ébauche de règlements, n’avait 
pas encore été mis au courant 
de la version définitive de la ré­
glementation, hier.

Le texte des règlements, qui 
précisent la façon dont les me­
sures de contrôle seront appli­
quées concrètement, pourrait

être rendu public au plus tôt jeu­
di, au plus tard au début de la 
semaine prochaine, a indiqué 
M. Denis Boucher, attaché de 
presse de la ministre de la Justi­
ce Kim Campbell.

Celle-ci doit rentrer d’Europe 
vendredi, a-t-il précisé. Mais le 
ministère de la Justice n’attend 
pas après Mme Campbell, a-t-il 
poursuivi, il a tout simplement 
besoin de temps pour préparer

la présentation des règlements 
et aviser les fonctionnaires pro­
vinciaux de la teneur des regle­
ments.

Le principal conseiller du mi­
nistère Richard Mosley a dé­
claré qu’il ne s’agit nullement 
d’une tentative pour retenir la 
publication des règlements.

Des propositions de règle­
ments rendues publiques en 
mars imposaient, entre autres, 
des contrôles plus stricts sur 
l'entreposage des armes à feu, 
des limites à la capacité des 
chargeurs et l’obtention de réfé­
rences pour l'achat d’armes à 
feu.

par PIERRE ROBERGE
de la Pressa canadienne

Près de 40 malades maintenant 
traités avec le médicament sont 
suivis par le docteur Pierre La- 
londe, qui pratique à la clinique 
des jeunes adultes de cet hôpital 
montréalais.

« La clozapine contribue à em­

pêcher les délires et hallucina­
tions, elle agit aussi sur des symp­
tômes résiduels comme l’apathie 
et la désorientation », a-t-il dé­
claré hier de Vancouver, où il par­
ticipe à un colloque de la British 
Columbia Mental Health Society.

Il était relié à une conférence 
de presse à Montréal par les soins 
de Sandoz Canada, filiale du grou­

pe pharmaceutique dont le siège 
est à Bàle et qui fabrique la 
clozapine.

Un médecin de Cleveland, Her­
bert Melzer, egalement au collo­
que, a cité une étude portant sur 
130 schizophrènes, soignés pen­
dant deux ans à la clozapine, et 
permettant de chiffrer ceci : le 
risque de tentatives de suicide 
peut être réduit de 70%.

« Dans le groupe de patients 
traités, les tentatives, fréquentes 
au début de l’étude, sont devenues 
sporadiques », indique M. Melzer.
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Contrôle des globules
Le médicament est au point de­

puis 20 ans, mais les premières 
années il avait provoqué des 
décès, notamment en Scandina­
vie, par son effet nocif sur la moel­
le osseuse où naissent les globules 
blancs du sang.

Un médecin canadien devait 
obtenir une «autorisation d’ur­
gence » du ministère fédéral de la 
Santé pour l’utiliser. Un protocole 
de vérification a ensuite été établi, 
soit la prise de sang hebdomadai­
re pour compter les globules ; 
Sandoz obtenait, en mars 1991, le 
feu vert fédéral pour l’utilisation à 
grande échelle.

Le docteur Lalonde a égale­
ment constaté une diminution des 
coûts, l’ensemble des soins à une 
personne atteinte passant de 
17 000$ à 9000$ par année. La 
clozapine elle-même coûte 5000 $ 
par an par patient, couverts par la 
Régie d'assurance-maladie du 
Québec.

Il est cependant classé « médi­
cament d'exception » et un mé­
decin doit en justifier l’utilisation. 
La clozapine est permise pour les 
seuls patients réfractaires aux 
neuroleptiques comme l’halopéri- 
dol et la chlorpromazine, soit 
quand même 30 % des schizo­
phrènes ; jusqu’ici 250 patients 
sont traités à la clozapine au 
Québec.

En B ref

■ Lobby des 
aînés pour 
la santé

OTTAWA (PC) — Un groupe de 
pression pancanadien « One 
voice », est en train de réunir les 
personnes âgées afin de sauver un 
système de santé en péril, a 
déclaré Al Loveridge, le président. 
Le groupe de pression dit 
représenter un million de 
personnes âgées réparties dans 
plus de 100 associations 
régionales et provinciales. Son 
intention est de demander à tous 
les groupes concernés de 
manifester, de rencontrer des 
politiciens et de signer des 
pétitions afin de sensibiliser la 
population sur les difficultés que 
traverse le système de santé.
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Congédié après avoir fait appel aux services de Vavocat en 1985-86

Un ex-policier de Matagami en a contre Me Bertrand
QUÉBEC — Ancien policier à la Baie James, Armand Lelièvre a 
gardé un très mauvais souvenir d’avoir été client de Me Guy 
Bertrand Alors qu’il réclamait une enquête du ministère de la 
Justice sur son corps policier, il a plutôt récolté un congédiement.

par RICHARD HENAULT
LE SOLEIL

Devant le comité de discipline 
chargé d’étudier la conduite de 
Me Bertrand, à la demande de ce 
dernier, l’ancien policier s’est vidé 
le coeur hier. Contre-interrogé en­
suite par Me Bertrand et 
confronté à la version de celui-ci, 
M. Lelièvre s’est toutefois fait très 
évasif et obscur dans ses ré­
ponses. Le président du comité de 
discipline, Me Guy Lafrance, l’a 
d’ailleurs ramené à l’ordre à quel­
ques reprises en l'enjoignant en­
tre autres d’attendre la fin des 
questions et d’y répondre.

L’ancien sergent responsable 
du poste de Matagami et président 
de la Fraternité des policiers de la 
Baie James a résolu avec trois 
confrères de porter plainte auprès 
du ministère de la Justice en 1985. 
Pour ce faire, ils se sont emparés 
de 72 dossiers qui, selon eux, dé­
montraient que des enfants au­

tochtones avaient été enlevés et 
victimes d’agressions sexuelles. 
Lors de sa première rencontre 
avec Me Bertrand, celui-ci le pré­
vient de se méfier de John Tardif, 
l’ancien policier de Sainte-Foy, 
« parce qu’il est dangereux et qu’il 
a déjà descendu un gars dans son 
bureau ».

En mai 1986, Lelièvre rencon­
tre Me Bertrand qui est accompa­
gné du syndic adjoint du Barreau. 
On craint alors que des plaintes 
de vol soient portées à la suite de 
la disparition des dossiers.

« À partir du moment où le Bar­
reau s’est mis le nez là-dedans, 
Me Bertrand n’était plus la même 
personne, a relaté l’ancien poli­
cier. Il était même agressif avec 
moi. »

En juillet, Lelièvre est congédié 
et, en novembre, il y a audition du 
grief au cours de laquelle le poli­
cier ne s’est « pas senti bien repré­
senté». L’avocat lui a dit qu’on

s’en cillait « à l’abattoir », de telle 
sorte que, selon lui, « tout le mon­
de paniquait».

Toujours selon Lelièvre, Me 
Bertrand l’a forcé à conclure un 
règlement avec la municipalité.
« J’ai eu affaire à des tyrans à cau­
se de la façon dont ça s’est réglé, 
a-t-il dit. Mon avocat sonnait com­
me une fausse cloche, il m’a induit 
en erreur car il ne voulait pas aller 
jusqu’au bout. Si Me Bertrand ne 
m’avait pas mal conseillé, je n’au­
rais pas été congédié. »
«Vous m’avez écrasé»

Aujourd’hui réduit à vivre de 
l’aide sociale, Lelièvre a porté 
plainte au Barreau contre Me Ber­
trand par la suite mais l’orga- jj 
nisme, n’a pas donné suite. « J’ai | 
senti que vous étiez d’accord pour i 
que je me fasse planter, a-t-il ré- I 
pondu à Me Bertrand. Vous m’a- 5 
vez écrasé ben raide dans cette J 
affaire-là ». i

Par contre, Lelièvre a dû recon­
naître que, contrairement à l’en­
gagement qu’il avait signé lors du 
règlement avec la municipalité, il 
n’a pas remis les dossiers dérobés.
Il les a plutôt transmis aux deux 
autres ex-policiers John Tardif et

S

L’ex-policier Armand Lelièvre, à gauche, en compagnie de l'ancien inspecteur John Tardif de la police municipale de 
Sainte-Foy, à qui il aurait remis des dossiers «disparus», en 1985, pour l'aider à rédiger son volume intitulé, 
« Québecgate », selon les témoignages entendus, hier.

Michel Papineau, qui se sont lar­
gement inspirés de l’affaire Leliè­
vre pour attaquer Me Bertrand

dans leur volume Québecgate.
D’autres témoins entendus 

hier, dont le sergent-détective

Altercation des Blais avec des policiers à St-François-de-Pabos

Le procureur doit décider s’il porte des accusations
SAINT-FRANCOIS-DE-PABOS — Les trois membres d’une 
famille de Saint-François-de-Pabos en Gaspésie devront encore 
attendre quelque temps pour savoir si des accusations d’entrave 
au travail d’un policier et de voies de fait seront déposées contre 
eux.

par STÉPHANE GIROUX
collaboration spéciale

Le porte-parole de la Sûreté du 
Québec, M. Ronald Boudreau, a 
en effet expliqué que l’enquête 
concernant une violente alterca­
tion entre la police et la famille du 
maire de l’endroit, M. Jean-Paul 
Blais, était maintenant terminée et 
qu’il n’en tient plus qu’au procu­
reur de la couronne au palais de 
justice de Percé de décider si des 
accusations seront portées.

Si tel est le cas, des somma­
tions pour comparaître en cours 
seront alors émises contre les 
accusés.

Plusieurs membres de la famil­
le Blais, qui est propriétaire d’une 
usine de transformation de pois­
son à Pabos, ont rapporté avoir 
été battus puis menottés et 
conduits au poste tard en soirée 
dimanche par des policiers de la 
Sûreté du Québec lorsque ceux-ci 
s’étaient présentés pour arrêter 
un des frères du maire.

La Sûreté du Québec a cepen­
dant nié la version des événe­
ments des Blais et prétend plutôt 
que les policiers ont été 
confrontés physiquement par la 
famille en tentant d’effectuer leur 
arrestation.

Un des frères du maire, M. Rol­
land Blais, a déclaré au SOLEIL 
qu’il doutait que des accusations 
soient portées contre lui et d’au­
tres membres de sa famille puis­
que tous se disent convaincus de 
leur innocence.

« Si on avait fait quelque chose, 
on le saurait déjà, a-t-il expliqué. 
Comment vont-ils prouver qu’ils 
ont été battus ?»

M. Blais a déclaré qu’il quali­
fiait de mensonge la version des

policiers et ajoute que l’altercation 
a profondément secoué sa famille 
qui a maintenant perdu toute con­
fiance envers la Sûreté du 
Québec.
Brutalité policière

Entre-temps, le maire Jean- 
Paul Blais a déclaré avoir déposé 

plainte pour brutalité contre les 
agents impliqués, auprès du com­
missaire à la déontologie 
policière.

Rejoint à son bureau de Qué­
bec, le secrétaire du commissaire, 
M. Jean-Charles Dumont n’a pu 
commenter ou même confirmer 
qu’il y avait eu plainte, vu la confi­
dentialité du dossier.

Il a cependant expliqué que 
son bureau analysait toutes les 
plaintes reçues, et que le cas pour­
rait être remis entre les mains du 
comité de déontologie si la preuve 
est suffisante.

Depuis le début de l’année, le 
commissaire a reçu environ 500 
plaintes de citoyens concernant le 
travail ou le comportement de po­
liciers au Québec.

Jules Dubois, de la sûreté munici­
pale de Sainte-Foy, ont toutefois 
nié avoir eu connaissance que Me 
Bertrand se soit servi du dossier 
de la Baie James durant l’enquête
de la Commission de police sur le 
corps policier fidéen. L’avocat re­
présentait alors les cadres de la 
municipalité et l’état major.

Pour expliquer ses démarches 
auprès du ministère de la Justice, 
de ministres péquistes puis libé­
raux et même auprès du Protec­
teur du citoyen, M. Lelièvre a dit 
s’étre senti responsable des au­
tochtones. «J’ai poussé ça pour 
garder ma crédibilité », a-t-il ajou­
té, notant que lui-même n’avait
aucun bénéfice à retirer d’une en­
quête sur le corps policier.

Enfants 6 $ ( + taxes)
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Offensive de Bush à la 
télé des JO: 7 millions $
WASHINGTON (AFP, AP) — Le président George Bush, dont la 
cote ne remonte pas dans les sondages, va consacrer 7 millions de 
dollars à une offensive télévisée, notanunent durant les Jeux 
Olympiques, ont révélé hier certains de ses aides.

Le nouveau premier ministre d Israël, Yitzhak Rabin, à gauche, lors d'une 
conference de presse commune avec le president égyptien Hosni Mouba­
rak, hier, au Caire.

Désaccords Moubarak-Rabin
LE CAIRE (d’après APT) — Les deux heures d’entretiens qu'ont 
eues le président égyptien Hosni Moubarak et le premier ministre 
israélien Yitzhak Rabin, hier au Caire, n’ont pas réglé les 
profonds désaccords qui divisent l’Égypte et Israël sur le processus 
de paix au Moyen-Orient.

Une action contre 
l’Irak «inévitable»
WASHINGTON (APT, AP. Reuter) — Le porte-parole du 
Pentagone Pete Williams a affirmé hier que les États-Unis « ont la 
capacité militaire de répondre si besoin est » à la situation créée 
par le refus de l’Irak de se soumettre aux résoluüons de l’ONU, 
mais s’est refusé à spéculer sur les options disponibles.Le président a passé deux heures 

lundi soir à enregistrer des spots 
publicitaires qui seront diffuses 
dans les semaines qui viennent.

« Les Jeux Olympiques offrent 
une chance énorme », a déclaré 
un aide parlant sous le couvert de 
l’anonymat. La retransmission de 
ces jeux sera en effet suivie par 
des millions d’Américains.

Selon le porte-parole de la Mai­
son Blanche, le président expose­
ra dans ces spots son programme, 
plutôt que d’attaquer son rival dé­
mocrate Bill Clinton.

Les 7 millions proviennent d’un 
excédent de fonds recueillis du­
rant la campagne des élections 
primaires, qui doivent être dé­
pensés avant la convention répu­
blicaine de la mi-août.

Après cette convention, la cam­
pagne sera financée par des fonds 
fédéraux, à raison de 55,2 millions 
par candidat, cagnote sur laquelle 
puise déjà M. Clinton depuis la 
convention démocrate de la se­
maine dernière.

Absent deux semaines de Wa­
shington et placé, le temps de la 
convention démocrate de New 
York, en retrait de la scène politi­
que américaine. George Bush est

fermement décidé à revenir à la 
charge et à reprendre agressive­
ment son périple électoral, a pro­
mis hier le porte-parole de la Mai­
son Blanche, Marlin Fitzwater.

Mé Bush tire de l’arrière par 30 
et 29 points dans deux sondages 
nationaux réalisés pendant le der­
nier week-end, au profit de 
Clinton.

Hier, le président a demandé 
hier « quatre ans de plus pour finir 
le travail vers la liberté dans le 
monde entier ». lors d’un déplace­
ment à Garfield (New Jersey). Il a 
parlé de l’Europe de l’Est, de l’A­
mérique centrale mais pas de 
l’Irak...

Sur le plan intérieur, il a pré­
senté à Philadelphie, le même 
jour, la liberté du choix de l’école 
comme une question permettant 
aux électeurs de se déterminer 
lors des élections présidentielles 
de novembre prochain.

Enfin, un vent de rumeurs 
toutes démenties par la Maison 
Blanche a soufflé sur la campagne 
de M. Bush. Son vice-président 
gaffeur Dan Quayle serait largué 
et remplacé peut-être par son 
secrétaire d’État James Baker, si 
celui-ci ne prend pas lui-méme la 
direction de sa campagne.

M. Moubarak a en effet refusé de 
faire pression sur la Syrie pour 
que celle-ci assouplisse sa posi­
tion dans l’affaire du plateau du 
Golan, territoire syrien conquis et 
annexé par Isral en 1981. Il a éga­
lement maintenu l’exigence arabe 
d’un gel total des implantations 
juives dans les territoires occupés.

Il a aussi fait savoir qu’il ne 
considérait pas que le moment 
était venu de se rendre en Israël.

«M. Rabin m’a invité en Israël. 
Ma réponse est positive mais je 
n’ai pas besoin d’invitation. 
Quand je jugerai le moment op­
portun, j’irai en Israël », a-t-il dit.

Sur les implantations en terri­
toires occupés, il a estimé que le 
gel provisoire et partiel décidé par 
le nouveau premier ministre israé­
lien « est un pas dans la bonne 
direction, mais nous avons besoin 
de beaucoup plus que cela».

M. Rabin, de son côté, a réaf­
firmé l’attachement de son pays 
aux résolutions 242 et 338 du 
Conseil de sécurité de l’ONU, 
mais «comme base de négocia­
tions (...) et quelle que soit l’inter­
prétation que chacun en a ».

La résolution 242, adoptée en 
1967, demande le retrait d’Israël 
« de » ou « des » territoires oc­
cupés (selon les versions anglaise 
et française) et affirme le droit de 
chaque État de la région à vivre en 
paix à l’intérieur de frontières sûr­
es et reconnues. La résolution 
338, qui date de 1973, demande 
l’application de la 242. Israël 
considère qu’il s’est conformé à 
ces résolutions en se retirant du 
Sinai.

M. Rabin a également averti 
que le processus de paix ne doit 
pas « mettre en danger la sécurité 
et l’intérêt d’Israël ».

Le but de ce « sommet », le pre­
mier depuis six ans, était de 
savoir, du côté israélien, quelles 
pressions l’Égypte pourrait exer­
cer sur la Syrie pour assouplir sa 
position dans l’affaire du Golan et 
sur les Palestiniens pour qu’ils ac­
ceptent l’autonomie réduite qu’Is- 
raël leur propose.

Le président George Bush a entre­
temps signé hier l’ordre de pro­
longation de « l’urgence nationa­
le » contre l’Irak, en raison de la 
poursuite par ce pays « d’activités 
hostiles contre les intérêts améri­
cains au Moyen-Orient ».

Réagissant aux mises en garde 
de certains membres du Conseil 
de sécurité des de l’ONU, l’ambas­
sadeur irakien à l’ONU Abdul 
Amir al-Anbari a déclaré hier que 
«le lancement d’une bombe ou 
deux sur Bagdad ne va pas modi­
fier la position de l’Irak».

Un diplomate du Conseil de sé­
curité de l’ONU a estimé lundi 
qu’une brève action militaire aé­
rienne contre l’Irak était devenue 
«inévitable».

« Nous ne nous engageons ja­
mais dans des spéculations sur de 
futures opérations militaires», a 
déclaré M. Williams en réponse à 
des questions sur la situation ré­
sultant du refus de Bagdad de 
laisser les inspecteurs de l’ONU 
visiter le ministère de l'Agricul­
ture soupçonné d’abriter des don­
nées sur les programmes mili­
taires irakiens.

Le porte-parole a rappelé que 
Washington dispose de 13 bâti­
ments de guerre dans le Golfe ou 
à proximité, dont le porte-avions 
Independence, le navire de com­
mandement LaSalle, deux des­
troyers, deux frégates, trois croi­
seurs et quatre bateaux de 
soutien. L'independence peut 
transporter quelque 80 appareils.

Les États-Unis ont également 
19 bâtiments en Méditerranée, 
dont le porte-avions Saratoga, et 
cinq en Mer Rouge, a poursuivi M. 
Williams. En outre, a-t-il indiqué, 
le croiseur Biddle et le navire d’as­
saut Iwo Jima se trouvent en mer 
Adriatique, où ils ont été rejoints 
par la frégate Jack Williams.

Rumeurs d'assassinat

Le porte-parole a affirmé n’a­
voir « aucune information » sur 
les rumeurs qui ont couru au 
Moyen-Orient durant une partie 
de la journée concernant un as­
sassinat du président irakien Sad­
dam Hussein par un de ses gardes 
du corps.

A son tour, en début de soirée, 
l’agence officielle irakienne INA, 
reçue à Nicosie, a annoncé dans 
une dépêche urgente, qu’un garde 
du corps du roi Fahd d’Arabie 
Saoudite avait « tenté » d'assassi­
ner le souverain, 
concernant le président irakien 
n’est pas connue.

Selon la radio israélienne, il 
s’agit d’une information parvenue 
au Caire en provenance du Ko­
weït. Selon d'autres sources, c’est 
une radio arabe « non-identifiée » 
qui a lancé la rumeur, reprise en­
suite par différents médias.

Cependant, la radio et la télévi­
sion irakiennes ont poursuivi mar­
di leurs programmes habituels, et 
l’agence INA a indiqué, en fin de 
matinée, que le président Saddam 
Hussein a adressé un message au 
roi Hussein de Jordanie.

C'est que le roi Hussein de Jor­
danie que visitait incidemment 
hier le secrétaire d’État américain 
James Baker est en train de pren­
dre franchement ses distances 
avec l’Irak au risque de méconten­
ter son principal fournisseur de 
pétrole, déclare-t-on dans les mi­
lieux autorisés et diplomatiques.

Les liens se sont distendus en­
tre le souverain hachémite, 
considéré comme un sympathi­
sant de Bagdad pendant la guerre 
du Golfe l’an dernier, et le prési­
dent irakien Saddam Hussein, as­
surent diplomates et responsables 
gouvernementaux.

Les manifestations

Entre-temps, des milliers de 
manifestants irakiens ont dénoncé 
hier à Bagdad, pour la troisième 
journée consécutive, la présence 
des inspecteurs de l’ONU devant 
le ministère de l’Agriculture, au 
lendemain de la mise en garde 
lancée à l’Irak par les États-Unis, 
Grande-Bretagne et la France.

Le chef d’une mission d’inspec­
tion de l’ONU en Irak, Mark Sil­
ver a déclaré hier à la chaîne de 
télé CNN que son équipe pourrait 
se trouver prochainement en dan­
ger, compte tenu des manifesta­
tions de rue que suscite sa pré­
sence devat le ministère de 
l’Agriculture à Bagdad. Ces mani­
festations sont de plus en plus 
agressives, a-t-il ajouté.
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PALERME, SicUe (AFP, 
Reuter) — Dans une ambiance 
d’émeute, une foule en colère 
a enfoncé hier un cordon de 
police en criant « assassins » 
et « bouffons », en pleine 
cathédrale, à l’adresse de la 
classe politique italienne lors 
des funérailles des cinq 
gardes du corps du juge Paolo 
Borsellino assassinés par la 
mafia.

l.a télévision italienne a diffusé en 
direct des images montrant des 
i entaines de jeunes qui tentaient 
de s introduire dans la cathédrale 
en sautant par dessus les barrages 
de la police, peu de temps avant le 
début de la cérémonie mortuaire.

Les manifestants, parmi les­
quels figuraient de nombreux 
gardes du corps, se sont pressés 
contre le portail de l'église en 
criant des insultes et en levant des 
poings rageurs.

Partout en Italie, entretemps, 
une grève nationale symbolique 
de dix minutes avait lieu pour pro­
tester contre les crimes de la 
mafia.

Un journaliste de la télévision a 
rapporté que le président Oscar 
Luigi Scalfaro, qui se trouvait non 
loin de l’église au moment où les 
incidents ont éclaté, a préféré re­
tarder son arrivée pour des rai­
sons de sécurité.

Le ressentiment contre la clas­
se politique qui s’est montrée in­
capable de protéger le juge Bor­
sellino alors même que 
l’assassinat de son collègue Gio­
vanni Falcone au mois de mai 
avait rendu la menace évidente, 
ne cesse de croître depuis diman­
che, particulièrement chez les 
gardes du corps palermitains.

Le premier ministre Giuliano 
Amato était l'un des rares leaders 
nationaux présents lors des 
funérailles.

Le maire de Palerme a démis­
sionné quelques neures avant le 
début des funérailles, ainsi que 
sept substituts du procureur, pour 
protester contre l’impuissance des 
autorités face à la mafia.

L’un d’eux, le juge Vittorio Te- 
resi, a demandé la démission im­
médiate du ministre de l’Interieur 
Nicola Mancino et du chef de la 
police nationale Vincenzo Parizi. 
« Qu’on ne me dise pas qu’il était 
impossible de prévoir l’assassinat 
du juge Borsellino », a-t-il dit à la 
télévision d'État.
Hommage du peuple italien

Paolo Borsellino était la per­
sonnalité la plus menacée par la 
mafia après l’assassinat de Gio­
vanni Falcone. Les deux hommes 
avaient tenu un rôle prédominant 
dans la comparution de quelque 
350 membres de la mafia lors d’un 
procès de masse en 1987. La ma­
fia n’a jamais pardonné aux deux 
magistrats de lui avoir porté ce 
terrible coup.

Tout le peuple italien a tenu à 
rendre hommage au juge et à ses 
gardes du corps assassinés en ob­
servant symboliquement des ar­
rêts de travail hier.

Il s< )l I II

Plus de
- 3 500 points
offtrt» c«tte semaine dans

QUE,

Paolo Borsellino sera enterre 
plus tard dans la semaine lors 
d’une cérémonie strictement fami­
liale lors de laquelle le président 
Scalfaro sera le seul représentant 
de l’État.

Le gouvernement italien a réa­
gi en accordant de nouveaux pou­
voirs à la police dans la lutte con­
tre la mafia lors d’une réunion 
exceptionnelle lundi. Des respon­
sables du ministère de la Justice 
ont déclaré que la version finale

du texte était toujours en cours 
d’élaboration.

Selon la radio italienne, les 
nouvelles mesures s’apparentent 
à celles qui avaient été prises pour 
lutter contre le terrorisme au tour­
nant des années 1980.

Le ministre de la Justice, Clau­
dio Martelli, estimant que la loi 
italienne offre trop de protection 
aux suspects, a demandé que les 
membres de la mafia soient privés 
de certaines garanties judiciaires.
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ÉDITORIAL
Cette guerre 
que Ton perd 
contre le sida
MJL ▼ -•.aigre les millions consacrés à la lutte contre 
le sida, la maladie continue de se répandre et de multi­
plier ses victimes à travers le monde.

À Amsterdam, la 8e Conférence internationale sur le 
sida confirme que les grands espoirs de vaincre le mal 
ne se concrétisent qu'à pas de tortue et que des popula­
tions entières sont désormais touchées dans des pays 
qui refusaient d’en admettre même l’existence.

Depuis le début de l’année, l’Organisation mondiale 
de la santé évalué à un million le nombre des nouveaux 
contaminés. La moitié sont des femmes. Quand on sait 
que ces dernières pourront à leur tour infecter les en­
fants qu'elles auront, il y a lieu de s’inquiéter et de se 
demander comment on peut continuer de tergiverser en 
matière de mesures préventives.

Les cas récemment répertoriés ciblent des pays du 
tiers monde : Afrique, Proche-Orient, Europe de l’Est, 
Asie du Sud et du Sud-Est. L’information ne circule pas 
dans ces régions du monde. De plus, culturellement 
parlant, ni la volonté ni les ressources n’existent pour 
freiner la propagation du mal dont les origines relèvent 
de la vie privée.

Pourtant, quand arrivent les factures il faut se rendre 
à l’évidence, comme doit désormais le faire la Thaï­
lande, paradis du tourisme du sexe, où l’on constate une 
explosion de la maladie. D’ici la fin du siècle, elle pour­
rait coûter jusqu’à 9 milliards $ à l’économie de ce pays. 
La prévention serait tellement plus rentable.

Mais il suffit d’observer le comportement des popula­
tions à risques dans nos pays développés et abondam­
ment informés, pour mesurer l’étendue du drame qui 
menace l’humanité. Savoir est une chose mais il faut 
encore reconnaître la réalité et modifier ses agissements 
en conséquence, ce qui ne semble pas évident, comme 
les nouveaux cas le prouvent.

Inconscience ou fatalisme ? L'irresponsabilité des in­
dividus, dans les pays riches, est criminelle parce que 
des innocents sont contaminés par des malades qui sa­
vent. Et, comme l’observe le Dr Jonathan Mann de l’uni­
versité Harvard, l’augmentation des séropositives chez 
les femmes correspond à leur statut de subordonnées.

« La société dominée par les hommes est une menace 
pour la santé publique », ajoute même le chercheur qui 
relie aux révélations des nouvelles statistiques, l’impos­
sibilité pour les femmes de se protéger, même en exi­
geant que leur partenaire porte un condom.

Pendant ce temps, la science cherche remèdes, vac­
cins et origines du virus qui se révèlent plus difficiles à 
cerner à mesure que progressent les travaux. Médicale­
ment, d’énormes intérêts financiers sont en jeu et l’ur­
gence vécue par certains individus fait oublier que le 
temps reste le grand maitre en matière scientifique.

La conférence d’Amsterdam permet bilans, constats, 
échanges et avertissements d’initiés. Mais aux premiè­
res places de cette tragédie humaine se trouvent des 
êtres démunis qui ne soupçonnent même pas l’existence 
du mal. Au nom de fausses pudeurs ou d'intéréts ina­
voués de tout ordre, ceux qui devraient informer leurs 
populations et agir se taisent et laissent faire.

C’est ainsi que chaque jour, l’humanité perd un peu 
plus de terrain dans sa guerre contre le sida.

MARTINE R -CORRIVAULT

Dloc-notes

Israël bouge
Israël bouge depuis l'arrivée au pouvoir des travaillistes 

du premier ministre Itzhak Rabin, le 23 juin dernier. Le 
monde arabe répond dans l’ensemble positivement, ou du 
moins accepte de laisser la chance au coureur.

L'annonce du gel de la colonisation des territoires oc­
cupés par le nouveau gouvernement a lancé un signal posi­
tif dans les èaux troubles des relations entre Israël et les 
Palestiniens.

Le processus de paix jouit présentement au Moyen- 
Orient d’un créneau positif de quelques mois, d’ici l'élec­
tion américaine de novembre. La tournée en cours du 
secrétaire d'État James Baker confirme que le président 
Bush tentera d’imposer un compromis, question d'affronter 
son électorat avec une victoire internationale en poche.

Il pourra alors dire que la guerre du Golfe aura aidé a 
assurer la paix dans la région, en toute justice pour les 
populations arabes. M. Bush pourra aussi se présenter en 
défenseur d’Israël, pour avoir débloqué les garanties ban­
caires de 10 milliards S en sa faveur.

Utopie, que cette hypothèse ? Possible. Le conflit israé­
lo-arabe comporte tellement d'acteurs aux intérêts contra­
dictoires qu’un rien peut faire déraper le processus de paix.

Aucune des parties ne gagnera tout, tout de suite. Les 
faucons, du côté d’Israël, viennent de perdre le pouvoir. 
Mais ils assurent une présence militante dans les nouvelles 
colonies de peuplement et menacent de résister par les 
armes à toute autorité palestinienne. Il leur faudra pourtant 
se résigner. Ou ils reconnaîtront le droit international, ou 
ils redéménageront de l’autre côté de la frontière.

Iæs Palestiniens, de leur côté, devront accepter un pro­
cessus étapiste d’autodétermination et reconnaitre le droit 
d'Israël a l'existence. La poursuite du terrorisme n’aide en 
rien leur cause, en plus de donner des excuses faciles 
a l’armée pour infliger des représailles sanglantes.

Le président égyptien Moubarak a affirmé hier être prêt 
a reprendre du service dans la cause de la paix, lui qui se 
tenait loin de l’ancien premier ministre Shamir, trop peu 
enclin au compromis pour faire un interlocuteur valable.

Autant M Moubarak que le président Bush doivent pro­
fiter de la lune de miel de M Rabin pour intégrer réelle­
ment Israël aux négociations de paix

RAYMOND GIROUX
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Beaucoup plus que du cyclotourisme
par Richard PAQUET 
et René LAROUCHE

D ans son document intitulé 
«L'enseignement collégial: des 
priorités pour un renouveau de 
la formation» et déposé le 21 
mai 1992, le Conseil des collèges 
a émis différents avis, dont l’un 
d’entre eux vise à diminuer de 
moitié la place que l’éducation 
physique occupe comme disci­
pline d’enseignement obligatoi­
re.

Cela a donné lieu à un 
échange de propos dans LE SO­
LEIL entre M. R. Guimont « Gar­
der l’éducation physique au col­
légial » (27-06-92), R. Arpin 
« Cégep : des choix difficiles » 
(08-07-92) et Laurent Laplante : 
« Aura-t-on le droit de discuter » 
(03-07-92).

Lorsqu’on prend connaissan­
ce des arguments que M. Arpin 
véhicule depuis un certain 
temps, cette discussion ne sera 
pas longue ou elle ne devrait pas 
avoir lieu, compte tenu du fait 
qu’il a déjà décidé du sort ré­
servé à l’éducation physique au 
collégial puisqu’il estime que les 
cours qui y sont dispensés « sont 
une anomalie historique et doi­
vent être traités comme tels »... 
« et que cette errance histori­
que... doit être classée parmi les 
pratiques qui ont le mérite d’a­
voir fait leur temps ».

Son équation est fort simple :

« en 1992, on consacre plus de 
10% du temps d’enseignement 
hebdomadaire du cégep à des 
« disciplines » comme le badmin­
ton, le cyclotourisme... »

Lorsqu’on porte semblable ju­
gement à travers une observa­
tion ponctuelle et réductionniste, 
on fausse la réalité puisque le 
programme d’éducation physi­
que ne se résume pas seulement 
à l’acquisition de certaines habi­
letés physiques, tout comme 
l’enseignement du français ne se 
limite pas au seul apprentissage 
du vocabulaire.

En fait, ce que M. Arpin pro­
pose, c’est de réduire ou d’élimi­
ner ces 10% du temps que le 
réseau des cégeps consacre, en­
tre autres à travers l’enseigne­
ment de l’éducation physique, au 
développement multidimension­
nel des cégépiens (physique, in­
tellectuel, social, moral, affectif) 
et à l’amélioration ou au main­
tien de leur santé globale (physi­
que, mentale, sociale).

Comment expliquer que M. 
Arpin, qui fut directeur général 
du cégep de Maisonneuve, sem­
ble incapable de comprendre le 
rôle essentiel et extrêmement 
important que l’éducation physi­
que est en mesure de jouer au 
niveau collégial ?

Tous ceux qui désirent avoir 
une discussion franche et sé­
rieuse et qui veulent établir des 
priorités entre l’essentiel, l’indis­

pensable, l’utile et l’accessoire, 
devront prendre en considéra­
tion la quarantaine d’études épi­
démiologiques récentes qui 
démontrent, hors de tout doute, 
le rôle bénéfique que l’exercice 
physique peut jouer en matière 
de prévention primaire de la ma­
ladie coronarienne.

Puisque l’exercice physique, 
pratiqué de façon modérée et ré­
gulière, prévient l’apparition 
d’accident cardio-vasculaire 
dans une proportion de 30 à 
40 %, le rôle préventif que l’édu­
cation physique peut jouer sur ce 
volet de la santé est capital. Il en 
est de même pour une multitude 
d’autres aspects de l’éducation et 
de la santé.

À titre d’exemple, les éduca­
teurs physiques se préoccupent 
du développement d’attitudes et 
d’habitudes de vie saines compte 
tenu du fait que le jeune adulte 
qui étudie au cégep en change 
certaines et en acquiert d’autres.

Afin d’être en mesure de 
mieux jouer au badminton et de 
faire du cyclisme de manière 
plus sécuritaire, il faut déve­
lopper non seulement la souples­
se, la flexibilité, l’équilibre, l’en­
durance, les réflexes, la vision 
périphérique, etc., mais se 
préoccuper aussi de son alimen­
tation, de son sommeil, de son 
poids-santé, de la capacité de 
savoir relaxer, de gérer ses 
stress, etc.

Ce rôle essentiel que l’éduca­
tion physique est en mesure de 
jouer a été confirmé par les pen­
seurs du rapport Parent qui l’ont 
perçue comme une discipline de 
synthèse. Elle fut reconfirmée en 
1988, par le ministre de l’Éduca­
tion, de l’Enseignement supé­
rieur et de la Science, M. Claude 
Ryan.

N’en déplaise à M. Arpin, la 
raison d’être de l’éducation phy­
sique s’appuie sur des valeurs 
essentielles et universelles (édu­
cation et santé). Elle est une né­
cessité et non pas un luxe. L’o­
bligation de continuer 
d’enseigner cette discipline au 
niveau collégial représente un 
investissement pour chaque étu­
diant, chaque cégep ainsi que 
pour la société.

Nous aimerions aussi savoir, 
M. Arpin, à quel titre vous inter­
venez dans le débat actuel. Se­
riez-vous de ceux qui, pour faire 
de la place à tout prix à l’ensei­
gnement de diverses formes 
d’expression artistique au cégep, 
préconisent pour ce faire une di­
minution des cours obligatoires 
d’éducation physique ?

M. Richard Paquet est coordon­
nateur provincial du Comité pe­
dagogique en education physi­
que au collégial et M. René 
Larouche est du Comité de vigi­
lance. Confédération des éduca­
teurs et éducatrices physiques 
du Québec.

Votre Qpinion

Adieu, Val-Iiélair
(Lettre ù M. Claude Beaudoin, 
maire de Val-Bélair)

Cette année, nous étions a 
Quebec pour la Saint-Jean. Nous 
avions décidé d’aller voir André- 
Philippe Gagnon à Val-Bélair.

Je m’informe a l’hôtel de ville. 
Nombre de billets limité afin de 
permettre la tenue du spectacle à 
l’aréna si le mauvais temps est 
de la partie. Le bas prix du billet 
finit de nous décider (3 $). Nous 
partons en famille, nous avons 
trois enfants ; une longue file 
s’étend.

Un préposé remarque mon 
sac a dos et me demande si j’ai 
de la boisson. Je réponds que 
non, j’ai quatre cannettes de 
Coke. Il me suit, me bloque le 
passage et me demande de lui 
« donner » mes cannettes. Je 
n’en crois pas mes oreilles. Par 
mesure de sécurité, dit-il, afin 
d’éviter d’éventuelles blessures, 
il est interdit d’avoir des can­
nettes sur le terrain.

Nous n’avions pas encore at­
teint le comble du ridicule. A 100 
pieds de la clôture d’entrée, une 
tente avait été dressée pour la 
vente de biere que l’on verse 
dans des verres Mais, surprise,

si vous achetez Coke, 7-Up ou 
limonade, c’est dans une can- 
nette identique a celles confis­
quées pour cause de sécurité que 
l’on vous remettra votre breuva­
ge. Une cannette, pas un verre !

J’ai parlé a des policiers sur le 
site de même qu’au responsable 
de la sécurité, M. Dompierre. 
Bien sûr, chacun envoie la balle 
chez le voisin.

Je veux bien croire que vous 
avez une grosse organisation, 
mais la confiscation des can­
nettes pour vendre les mêmes 
sur le terrain était une mesure 
abusive ou, sous prétexte de sé­
curité, une façon discutable 
d’augmenter les revenus... J’au­
rais préféré des billets à 5 $ ou 
7 S plutôt que la saisie absurde 
de cannettes de Coke pour me 
forcer a en acheter au gros prix.

Mais vous n’y avez rien ga­
gné. Je n’ai rien acheté. Il est 
loin le jour de la Saint-Jean qui 
me verra chez vous. Je vous don­
ne a penser la publicité négative 
que vous amène une telle façon 
de faire. Dieu sait que nous n’é­
tions pas la seule famille à vivre 
pareille mésaventure a Val-Bé­
lair, ville de la nature ou il fait si 
bon vivre !

Diane G. Verret 
Neufchâtel

Déçu de Vidéotron
(Lettre au secrétaire général du 
CRTC)

Je désire m’objecter à l’im­
portante augmentation deman­
dée par Vidéotron a partir du 1er 
septembre prochain. Cette aug­
mentation serait de 1,37$ ou 
6,44 %. C’est près de cinq fois 
plus élevé que le taux d’inflation.

Voyons les arguments invo­
qués par Vidéotron.

1 — Vidéotron doit assumer 
des droits de retransmission de­
puis janvier 1990. A mon avis, 
cet argument n’est pas valable, 
seule l’augmentation afférente 
au prochain exercice peut être 
considérée.

2 — Vidéotron doit assumer 
des dépenses pour améliorer son 
service de base. T outes les entre­
prises concurrentielles doivent 
faire ce genre d’investissement, 
mais sans majorer leurs prix 
pour tenir compte du marché.

3 — Vidéotron dit qu’un plus 
grand nombre de services seront 
offerts. Après vérification, il 
semble que ces services sont rat­
tachés a l’option « Vidéoway ». 
Comment peut-on avoir l’audace 
de faire supporter cela par l’en­
semble des abonnés ?

4 — On invoque encore une 
croissance du nombre d’a­
bonnés. Un argument farfelu. Si 
le nombre d’abonnés croit, nous 
sommes donc plus nombreux a 
nous partager les dépenses et le 
coût unitaire devrait diminuer.

5 — L’argument suivant est 
incompréhensible. On mention­
ne une diminution dans la crois­
sance des dépenses d’exploita­
tion, ce qui devrait plutôt avoir 
pour effet de contenir la hausse 
des prix.

6 — Le sixième argument 
concerne la TVQ. Or, les entre­
prises se verront rembourser la 
totalité de la TVQ qu’elles paient 
(sauf quelques exceptions). Les 
coûts d’exploitation devraient di­
minuer d’un montant supérieur 
a l’augmentation de l’impôt.

Je suis très déçu de l’attitude 
de Vidéotron. Cette entreprise 
abuse de son privilège de mono­
pole tout comme elle l’a déjà fait 
dans le passé quand elle a ra­
jouté des produits à son service 
de base.

Quand Vidéotron aura-t-il un 
concurrent comme Bell Cana­
da ? Vidéotron aurait besoin de 
se rappeler qu’il est au service 
de ses clients, et non l’inverse.

Gaétan Germain 
Lévis
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En gref

■ 40 guides trouvent la mort
LAS VEGAS (AFP) — Quarante personnes, en majorité des « scouts 
girls » (guides) âgées de 7 à 14 ans, ont été blessées dont quatre 
grièvement dans un accident d'autocar survenu hier sur une autoroute 
près de Las Vegas (Nevada). Selon les premiers éléments, le 
conducteur de l’autocar, qui transportait ces guides et leurs cheftaines 
de retour d’un camp de repos, a raté un virage, s’est retourné et a glissé 
sur une centaine de mètres couché sur le toit. Les quatre blessées 
graves — une accompagnatrice de 36 ans, deux filles âgées de 12 ans et 
une autre de 9 ans — ont été transportées par hélicoptère dans un 
hôpital de la région.

■ 76 réfugiés de la mer disparus
PORT-AU-PRINCE (AFP) — 76 personnes étaient toujours portées 
disparues, hier, après le naufrage, dimanche, d’un canot de réfugiés qui 
tentaient de gagner la Floride et dans lequel 15 personnes ont péri 
noyées, a annoncé le Secrétariat permanent des rapatriés à Port-au- 
Prince. Le drame s’est produit lorsqu’un canot surchargé a chaviré à 
environ 4 km de la côte à Source Matelas, près de Cabaret, à 35 kms au 
nord de Port-au-Prince, alors qu’il tentait de gagner le large où 
l’attendait un bâtiment plus important à destination de la Floride. Neuf 
personnes qui n’avaient pu trouver place à bord du canot ont échappé 
au drame.

■ Incident politique en Mer Noire
MOSCOU (AP) — Une frégate d’escorte de la Flotte de la Mer Noire a 
hissé hier le drapeau ukrainien et a jeté l’ancre au large du port 
ukrainien d’Odessa, selon Itar-Tass. Le contre-amiral Boris Kojine, 
commandant de la flotte ukrainienne a cependant dénoncé le 
comportement de l’équipage de la frégate. Les commandants russes ont 
quant à eux dépêché un avion et cinq bâtiments pour intercepter la 
frégate, servie par un équipage de 60 hommes et armée de deux canons 
de 76 mm, de torpilles et plusieurs charges de profondeur, selon Valery 
Novikov, du service de communication des forces de la CEI à Moscou. 
La Russie et l’Ukraine se disputent le contrôle de la flotte de la mer 
Noire, une des composantes les plus importantes de la marine de l’ex- 
Union soviétique.

■ Euthanasie ou non-lieu aux USA
PONTIAC (AFP) — Le médecin américain Jack Kevorkian, inculpé de 
meurtres au premier degré pour avoir aidé deux patientes incurables à 
se suicider, a bénéficié hier d’un non-lieu. Le juge du comté d’Oakland, 
David Breck a indiqué que l’État du Michigan n’avait pas de législation 
sur l’euthanasie. Il a souligné que l’accusation n’avait pas été en mesure 
de prouver que le médecin avait lui-même déclenché les appareils 
utilisés par Sherry Miller et Maijorie Wantz pour mettre fin à leurs 
jours. Le juge a par ailleurs demandé, sans toutefois l’ordonner, au Dr 
Kevorkian de cesser de conseiller les malades chroniques désireux d’en 
finir, jusqu’à la mise en place d’une législation appropriée. L’avocat du 
médecin, M. Geoffrey Feiger, avait fait savoir auparavant que ce 
dernier continuerait à prodiguer ses conseils, sans tenir compte des 
ordres de la cour ou de la législation.

■ Accord à quatre pour un réacteur
WASHINGTON (Reuter) — Les États-Unis ont signé hier un accord de 
1,2 milliard de dollars et d’une durée de six ans avec la Russie, le Japon 
et la CEE pour la mise au point en commun d’un réacteur à fusion 
nucléaire expérimental, qui pourrait devenir opérationnel vers 2005. 
Lors d’une conférence de presse, l’ambassadeur de la CEE, Andreas 
van Vogt, a dit que cette coopération quadrilatérale était d’une 
envergure sans précédent et pourrait servir de modèle pour d’autres 
projets de recherche.

Conrad Black et Barbara Amiel
Conrad Black, le magnat canadien de la presse, a épousé en 
deuxièmes noces Barbara Amiel, chroniqueuse au London 
« Sunday Times **, lors d’une discrète cérémonie civile à 
Londres, hier. Mme Amiel, âgée de 51 ans, était la rédactrice en 
chef du « Toronto Sun » avant de déménager à Londres en 1987. 
M. Black, qui a 47 ans, a bâti un empire de presse international 
de 240 journaux dont LE SOLEIL, de Québec.

Le sida à milliards
WASHINGTON (AFP, AP, Reuter) — Le sida pourrait coûter 
entre 356 et 514 milliards $ à l’économie mondiale d’ici l’an 2000, 
selon une étude publiée hier par le magazine américain US News 
and World Report.

Selon une projection réalisée par 
un économiste de DRLMc-Graw- 
Hill à partir des statistiques de 
l’Organisation mondiale de la 
santé (OMS), le coût du sida pour 
les pays industrialisés sera com­
pris entre 279 et 217 milliards de 
dollars, soit respectivement 1% et 
0,8% de leur Produit intérieur brut 
(PIB).

Par ailleurs, la propagation du 
sida a provoqué l’apparition d’une 
nouvelle variété de tuberculose 
qui a résisté, jusqu’à présent, à 
toutes les formes de traitement, 
selon plusieurs scientifiques qui 
s’exprimaient hier à la Ville 
Conférence internationale d’Ams­
terdam sur le sida.

«Il s’agit d’une tuberculose in­
curable comme l’était celle des an­

nées 20 avec ses ravages terri­
bles», a affirmé le Dr Donald 
Enarson, chercheur à l’Union in­
ternationale contre la tuberculose 
et les maladies du poumon, basée 
au Canada.

D’autre part, des chercheurs 
ont élaboré des gènes suicides et 
des leurres capables de ralentir la 
diffusion du virus du sida.

La thérapie génétique est 
considérée par certains spécia­
listes comme le plus passionnant 
et peut-être le plus prometteur des 
domaines de recherche dans le ra­
lentissement de la progression du 
virus HIV, qui provoque le sida.

Deux études, publiées lors de 
la conférence d’Amsterdam ont 
révélé des progrès dans l’utilisa­
tion de gènes pour bloquer le pro­
cessus de reproduction du HIV.
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Nouveau : le bail qui vous donne
LE CONTRÔLE.

gj)) tout comme la Audi a été cteee pout vous 

donner le contrôle de la route, le bail Audi, lui. vous 

donne un autre type de contrôle celui de vos finan­

ces. Le luxe et la technologie allemande sont enfin à 

votre portée. Louez une Audi et vous avez le contrôle

À partir de 499 $ par mois*

GOOD
.H CONTROLE

m
CMC on VW CANADA MC

Qué-Bourg Automobiles Ltée
7777, boul. Henri-Bourassa, Charlesbourg (Québec) G1H 3G1 (418) 626-7777

» Bail de 48 mois pour une Audi 90S a traction avant, avec acompte de 1000 S Le premier versement et une caution équivalente sont dus a la livraison Limite de kilométrage fixée à 25 000 km par année 
Frais de 0,10$ du kilomètre additionnel Sujet à rapprobation de Volkswagen Crédit Inc Immatriculation, taxes, options, transport et preparation en sus Offre se terminant le 31 août 199?

BOUCLAIR DU BOUL LAURIER MAINTENANT DÉMÉNAGÉ ANGLE DUPLESSIS ET 4-B0URGE0IS!
AU 990 DE BOURGOGNE, STE-FOY

VENTE DE 
DÉCORATION

^^■Toècoial'on 1 
BouC'.a,un*et'ôce

STORES VERTICAUX 
SUR MESURE DE BOUCLAIR 

VALENCE GRATUITE!
PRETS EN 48 HEURES. En P.V.C. 2 po. et 3 1/2 po 
Unis, à rayures contrastantes et gaufrés 
Grand choix de couleurs: lilat, Ivoire, blanc...

% SUR GAUFRÉS 
BLANC,
3 POUCES 1 /2
VALENCE 
NON INCLUSE

EN PROMOTION CE MOIS-CI 
LEVOLOR, DRACO ET HUNÎER DOUGLAS

TOUS LES DOUILLETTES ET DRAPS EN MAGASIN
Prix spécial I partir deDouillettes, ensembles de doudlettes

et draps assortis en 
chintz et polycoton unies ou 
â motifs floraux, géométriques, 
contemporains et tachetées
Prix courant de 20.09 « 210,00$

rcale, en

JUSQU'AU 25 JUILLET Levis
95 route Kennedy 
833-4210

St-Romuold
990 de lo Concorde
839-0806

Ploce laurier 
Mail Nord 
657-1321

Vanier
365 Soumande 
681-0644

Ste-Foy
990 de Bourgogne 
659-1014

UN CHOIX EN DRAPERIE ET TISSUS DÉCORATIFS COMME NUL PART AILLEURS!

Sur un vaste choix de dentelles.de voilages et sur des milliers de mètres de tissus 
décoratifs et à recouvrement Unis ou à motifs floraux traditionnels ou gestuels, 
modernes, paisley, à tendance impressionniste, tachetés et pour enfants

20 à 30% cur commande! valeur allant jusqu-A 70s
Tissus et douillettes des grandes compagnies Prix courant de 5,99 i 34,99$m 
tel QUEFAB. DRACO et autres PnI ,^,4e'•, 4 partl,I44:
(nul Jack Diamond. Kobe. Choix du Connalaaeura.) Vienna gaufré

ACCESSOIRES DE SALLE DE BAINS
- Rideaux et doublures de 

douches
- Serviettes de bains
- Tapis de bains
- Accessoires de salle 

de bains
uut marchand** dé|t réduita

0/0
JUSQU'A

SUR PLUS DE 100 VARIETES
Chdlis * 100% (oton - Trkot de coton - Aspect lin 
Cotonnades - Ouatines * Bengalines - Failles 
Toiles - Et bien d'autres * Lin/coton 
Prix courant de 4,99 à 25,99$ le métré
SPÉCIAL À PARTIR Di j^nle mètre

Tricot Achat spécial

CHALLIS MARION 
115 cm. 100% rayonne. 
Motifs variés à la mode. 
Prix courant: ^QQ 
9.99$m.
Prix spécial: ■ lemè

iURAB^

SPECIAL MODE 
150cm. Des milliers 
de mètres de tissus 
variés à la mode!
Prix courant: 4.99Sm. 
Prix spécial:

«urcqP5*'
le mètre

OUVERT LE MERCREDI SOIR
la Capitale
5401 boul. des Galeries 
628-8760

Sauf Gol*ri*î d* l« Capitol» »t Mot* lourifr

Neuchâtel Beouport
4100 boul. de l'Auvergne 3315 du Carrefour
843-9330 661-1345
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une bière filtrée à froid !
Enfin, la voici, cette draft véritable filtrée à froid ! Ayant 
connu un succès phénoménal partout au pays, elle ne laissera 
certainement pas les Québécois de glace. En utilisant une 
méthode ultra-perfectionnée qui permet de mettre en

bouteille cette bière plus douce au goût plus frais, Labatt 
prend donc les devants et devient ainsi la première à vous 
l'offrir. Alors... brisez la glace. Allez-y pour une Labatt Draft, 
la bière filtrée à froid que les amateurs préfèrent !
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